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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes.) 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 14 avril. 

PREUVE. PERTINENCE. ADMISSIBILITÉ. 

Les Cours royales sont souveraines pour apprécier la perti-

NMfe et l'admissibilité des faits offerts en preuve pour établir 

une possession. Cette appréciatiQn ne peut jamais donner ou-

m-ture à cassation. (Art. 253 et 254 du Code de procédure. 

Jurisprudence constante.) 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Hardouin et sur les 

conclusions conformes de M. Pavocat-général Dolapalme. — 

Plaidant, 11' Paul Fabre. (Rejet du -pourvoi dé M. et de M me de 

Laiochejacquelein contre un arrêt de la Cour royale de Bor-

MMfc, du 2o avril 1844, rendu en faveur de la commune d'A-
veibau.} 

HIXTIOXS. — FERMIER. — BAIL AUTHENTIQUE. —DURÉE DE NEUF 

ANS. 

CB bail passé le 20 mai 1835 pour la durée de neuf ans, et 

oans lequel il est dit que les neuf années ont commencé à cou-

rir le 1" du même mois, c'est-à-dire dix-neuf jours avant sa 

date, peut être utilement invoqué par le fermier qui veut se 

prévaloir, pour la formation de son cens électoral, du tiers 

«sI contributions assises sur la propriété affermée. 

i!"6 ™ 6" 1 °PPoserait-on que la période légale de neuf 
années n'est pas complète si, pn définitive, sa jouissance em-

wasse iieul récoltes; si en effet, d'après l'usage de la localité 
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pendante au jour de son entrée en jouissance effective ; si, par 
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COMPROMIS. — SERMENT DÉCISOIRE. 
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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletin du 14 avril. 

EXPROPRIATION. PROPRIÉTAIRE APPARENT, 

L'expropriation doit être prononcée contrÉ le propriétaire 

apparent, c'est-à-dire contre celui dont le nom se trouve in-

scrit avec la qaalité de propriétaire sur la matrice des rôles. 

Mais si celui-ci n'est pas propriétaire ou a cessé de l'être, et 

si le propriétaire réel le fait connaître, le jury opère réguliè-

rement en liquidant l'indemnité sous le nom de celui-ci, alors 

surtout que l'administration l'a reconnu comme propriétaire, 

eii^lui faisant notifier les offres et la liste des jurés, en l'ap-

pelant devant le jury, et en débattant avec lui le chiffre de 
l'indemnité. 

Bien que dans l'exploit contenant réponse aux offres, l'ex-
proprié ait déclaré avoir vendu une partie des biens expro-

priés à des tiers, et qu'il ait demandé que l'indemnité lui soit 

accordée seulement à raison des biens à lui restant, rien 

n'empêche que devant le jury il puisse rétracter ces déclara-

tions, et demande à conclure à ce que l'indemnité soit li-

quidée sous son nom à raison de la totalité des biens. En pré-

sence de ces conclusions nouvelles^ le jury doit considérer 

comme non avenue la demande originaire de fixer l'indem-

nité au nom de l'exproprié à raison de la totalité des biens. 

Au reste et dans ce cas, le magistrat directeur du jury peut 

se dispenser de remettre au jury l'exploit de réponse aux of-

fres, et se borner à mettre sous ses yeux les conclusions nou-

velles prises par l'exproprié à l'audience. 

Ces questions se sont présentées dans les circonstances sui-
vantes : 

Un jugement du Tribunal civil de Marseille, du 7 mai 1843, 

avait prononcé, sur la poursuite de l'Etat, l'expropriation pour 

cause d'utilité publique de divers terrains, nécessaires à l'éta-

blissement du chemin de fer de Marseille à Avignon. Ce juge-

ment avait été rendu à l'encoMre de la veuve Conte, qui, bar 

erreur, se trouvait indiquée sur la matrice des rôles comme 

propriétaire. , 

Mais le sieur Gazielle, propriétaire véritable, se fait connaî-

tre et justifie de ses titres; par suite, l'Etat lui fait notifier ses 

offres de la somme de 39,370 francs. A ces offres, le sieur Ga-

zielle répond, par exploit du 9 septembre, qu'il a vendu verba-

lement (et sauf réalisation) à des tiers une partie des terrains 

expropriés, et demande que l'indemnité soit fixée sous son nom 

seulement, à raison de la partie qui lui reste. Toutefois, lors 

de sa comparution devant le jury, il fait connaître que les tiers 

auxquels il à vendu verbalement n'ont pas voulu réaliser, et 

conclut à ce que l'indemnité soit fixée sous son nom, à raison 

de la totalité des terrains, à la somme de 406,890 francs. — 

23 octobre 1845, décision du jury, fixant l'indemnité due au 

sieur Gazièlle, pour la totalité des terrains, à 217,000 francs. 

Pouivoi par l'Etat; Soutenu à l'audience par M" Béchard, 

avocat de la Compagnie du chemin de fer, et fondé : 1° Sur 

un excès de pouvoir, résultant de ce que, à raison de terrains 

expropriés sur la veuve Conte, le jury a liquidé l'indemnité au 

nom du sieur Gazielle; 2° sur un autre excès de pouvoir, résul-

tant de ce que l'indemnité a été fixée à un seul et même chif-

fre complexe, pour la valeur de la totalité des terrains, au lieu 

d'être divisée en deux chiffres : l'un, pour les terrains que le 

sieur Gazielle lui-même avait déclaré avoir vendus à des tiers; 

l'autre, pour les terrains restés audit sieur Gazielle ; 3" sur la 

violation de l'article 37 de la loi du 21 mars 1841, en ce que le 

magistrat-directeur n'a pas mis sous les yeux du jury l'exploit 

du 9 septembre, contenant réponse aux offres. 

M' Lanvin, avocat du sieur Gazielle, a combattu chacun des 

trois moyens proposés. Conformément aux principes par lui 

plaidés, et adoptés par M. DeJaugle, avocat-général, ia Cour a 

rejeté le pourvoi, en se fondant sur les propositions de di oit 

énoncées en tête de la présente notice. 
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ÉLECTIONS. — PIÈCES JUSTIFICATIVES. NOTIFICATION. 

Si l'article 33 de la loi du 19 avril 1831 autorise à produire 

devant la Cour royale toutes les pièces à l'appui du recours 

exercé contre les décisions du préfet au conseil de préfecture 

(arrêt de la Cour de Douai du 13 décembre 1841), cette dispo-

sition ne s'applique qu'aux pièc- s justificatives du mérite de la 

réclamation au fond, et non à celles dons la production est es-

sentielle pour la régularité de la demande. 

Ainsi, la demande formée par un tiers en radiation du nom 

d'un électeur doit être considérée comme nulle, bien qu'intro-

duite dans le délai légal, si la preuve de sa notification à la 

partie intéressée n'a été fournie que postérieurement à ce 

délai. . • *j luifl y < sa 
Par cette décision, la Cour de cassation a considéré la juris-

prudence résultant d'un précédent arrêt du 28 août 1843. (V. 

Journal du Palais, t. 2, 1843, p. 386.) 
L'article 26 de la loi du 19 avril 1831 dispose en effet qu'au-

cune demande de radiation formée par un liers ne sera rece-

vable qu'autant que le réclamant y joindra la preuve qu'elle a 

été par lui notifiée à la partie intéressée. 
Cassation de plusieurs arrêts de la Cour royale d'Orléans, 

(Préfet de Loir-et-Cher contre Jacquet-Nadou et Ducoux. Rejet 

du pourvoi dans une affaire Parquet, attendu qu'en fait la 

oreuve exigée par la loi avait été fournie dans le délai légal.) 

—Rapp., M. Reuouard; concl. conf.de M. Delangle, avoe.-gén.; 

pl. Mes Moreau et iMonn.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Bourget. 

Audience du 13 avril. 

CHEMIN DE FER DE PARIS A STRASBOURG. —■ MM. DE FRAX-

CHESSIX ET FERMIN DE TASTEL CONTRE MM. H. GAXXE-

RO.N, DE L'ESPÉE, MICHEL CHEVALIER, ETIENNE ET BENOIST, 

COMTE MOLÉ 

EUGÈNE CHE-

BAR.RV—BAL— 

ET LE GÉNÉRAL CUBIÈRES, PAIRS DE FRANCE ; 

VAXDIÈI'.E, EDOUARD ROUX, BARON D'H ERVLV 

. DWLX, ETC., ETC. 

M 1' Jules Favre, avocat de MM. de Franchessin et Fer-

min de Tastel, prend lu parole eu ces termes .• 

Le procès que mes cliens viennent soumettre à votre sagesse, 

serait le plus simple ;de tous ceux qui se présentent à votre 

barre, et je n'aurais qu'à vous donner lecture de l'engagement 

dont je réclame l'exécution, s'il n'y avait à côté de cet ^igage-

ment une grande affaire et de grands noms. Or, en voyant dans 

cette cause, d'une part, des conventions claires, loyalement for-

mées, et d'autre part, des conclusions formelles pour se sous-

traire à ces conventions, je serais porté à croire qu'on a fait 

application de cette morale facile, qui permet certaines capi -

tulations de conscience. N'a-t-on pas vu des personnes considé-

rables, ayant une position honorable, en descendre pour en-

trer dans la voie plus lucrative des spéculations? 

Dans le courant d'octobre 1843, quelques personnes conçu-

rent le projet de former une compagnie pour soumissionner le 

chemin de fer de Paris à Strasbourg. Il fallait trouver des ca-

pitalistes : ce n'était pas une petite affaire, il ne fallait rien 

moins que 70,000,000 de francs. Or, à ce moment l'industrie 

| était découragée, ceux qui se présentaient avaient peu de chan-

ces de succès. \\ n'était pas facile de s'adresser aux capitaux 

étrangers^ déjà employés dans les chemins de Ronen et d'Or-

léans. • - , . 

MM. de Franchessin et de Tastel avaient de trèsVnoniies fela 

tions eu Angleterre, ils ouvrirent des négociations, firent des 

travaux préalables, étudièrent la ligne et -ses produits éven-

tuels! M. Gorréard, ingénieur civil, avait fait les études d'art. 

L'affaire présentait de grandes difficultés pour qu'elle réus-

sît en Angleterre, il fallait qu'elle fût patronée eu France par 

des hommes jouissant d'une grande considération, la corres-

pondance d ■ Mi Batry-Baldwin le répète à chaque ligne. Il fal-

lait surtout des pairs'de France et des députés, car si CPS Mes-

sieurs n'obtiennent pas tout ce qu'ils veulent, au moins est-

il certain qu'ils obtiennent plus que les autres. 

MM. de Franchessin et de Tastel s'abouchèrent d'abord 

avec M. Ganneron, chef d'une importante maison de banque; 

piiisôn amena M. de l'Espée, puisM. de Maisonneuve. député 

de Strasbourg ; puis enfin on fit ia conquête de M< le comte 

Molé. La négociation avait été laborieuse, mais Ce n'était p-s 

tout: le comité de patronage organisé en France, il fallait dé-

cider l'affaire en Angleterre : M. Thompson consentit à être le 

directeur à Londres.'' M. Barry Baldwin vint à Paris avec les 

pleins pouvoirs des capitalistes anglais, il s'aboucha avec M. 

del'EspéBj traitant atl nom des Français; et ce dernier, dans 

une lettre adressée le janvier 1844 à M. Barry Baldwin, 

après avoir accusé réception de la communication qui lui a 

été faite de l'organisation du comité anglais, ajoute : 

« J'ai maintenant, monsieur, à vous proposer d'échanger 

le pouvoir qui m'a été donné par le comité, avec celui que vous 

tenez de vos associés; nous aurons ensuite à régler les condi-

tions auxquelles les personnes honorables des deux nations qui 

doivent s'occuper de cette affaire devront y prendre part, à 

fixer la portion du capital qui sera fournie par chacun des deux 

pays, à peser les bases de l'acte social, qui nous paraissent, dès 

à présent, devoir être, sur beaucoup de points, semblables à 

celles qui ont servi à l'établissement de la compagnie de 

Rouen et du Havre, afin que, aussitôt la société formée et son 

capital réalisé, tant en Angleterre qu'en France, nous fassions 

auprès du gouvernement les démarches nécessaires pour obte-

nir la présentation de la loi de concession. 

» J'ai l'honneur d'être, avec la plus grande considération, 

monsieur, votre très humble serviteur, 

>> Signé: DE L'ESPÉE , membre et secrétaire 

du comité, composé actuellement de : 

» MM. Comte Molé, pair de F'rance, président ; — Chevan-

dier, pair de France; — Etienne, pair de France; — Gan-

neron, député ; — Màgnier de Maisonneuve, député, di-

recteur-général ; — Henri Etienne, député; — De l'Espée, 

député; « 

Icii,on ne parte plus de patronage, On se prépare à la trans-

formation. M. le comte Molé se familiarisait avec cette si t u a-

tioirJhui ne déplaisait pas à M. Ganneron, et M. de l'Espé j , 

leur parrain, y était fait, Ces messieurs ont été séduits par la 

perspective de bénéfices considérables : après l'honneur est ve-

nu l'intérêt. Je ne viens pas ici pour en faire un reproche à 

M. lâcomte Molé, je lui reprocherai seulement de l'avoir'nié 

aveonauteur, d'avoir protesté que jamuis il n'avait été acces-

sible à une pensée de lucre ; lui-même a pris le soin de se dé-

mentir à l'avance. Voici, en effet, comment on ne craignait 

pas de se révéler : on annonçait sans embarras, comme la 

chose du monde la plus simple, qu'on se faisait une part con-

sidérable. Voici le premier prospectus lancé par le conseil d'ad-

ministration. 11 contient la répartition des bénéfices : 

« Après le paiement de toutes les dépenses, un dividende de 

5 pour cent par an sera payé aux actionnaires ; 1 pour cent 

sur le même capital sera affecté à l'amortissement dudit ca-

pital; l'excédant sera divisé par vingtièmes, comme dans les 

chemins de fer de Rouen et du Havre, savoir : un vingtième 

sera attribué à l'administration; deux vingtièmes appartien-

dront et seront distribués aux fondateurs de l'entreprise, tant 

en France qu'en Angleterre. » 

Une fois engagés dans cette voie, ils s'y précipitent; leurs 

idées s'éclaircissent, leurs convoitises s'élaborent, et ne peu-

vent plus se contenter d'un vingtième éventuel sur des bénéfi-

ces incertains. Aurons-nous consacré notre temps, notre intel-

ligente activité dans une entreprise nationale pour en retirer 

des honneurs et la conscience d'avoir bien mérité du pays? 

Ohl non, ce serait un métier de dupes... Et les administrateurs 

mieux avisés, par l'acte du 19 mars 1844 s'allouent modeste-

ment une somme ronde de 140,000 IV. par an. 

Ainsi, peu à peu descendus des hauteurs où les a placés la 

naissance, le rang, la fortune, ils sont devenus hommes d'af-

faires, prélevant sur le capital social un riche butin. 

Cependant, dans cet acte on n'a rien sdpulé pour les fonda-

teurs, pour ceux qui avaient mis la société en œuvre et opéré 

un difficile hymen entre les capitaux anglais et français. Le 

prospectus leur allouait deux vingtièmes des bénéficesi, mais 

M. Ganneron n'était nullement lié envers les demandeurs; il 

fallait aussi régler le classement des actions qui leur étaient 

réservées. M. de Maisonneuve fut chargé d'être l'agent d'une 

négociation nouvelle; il fut convenu avec lui que la moitié du 

vingtième serait racheté moyennant, 60,000 francs, représen-

tant les dépenses faites par les fondateurs et l'indemnité qui 

leur était due à raison des démarches par eux faites pour ar-

river à la fondation de la société. 

Il y eut alors une réunion chez Mc PhilippeDupin, une trans-

action fut proposée, acceptée et rédigée, sans double, sous 

une forme au moins singulière et presque mystique, et dépo-

sée entre les mains de l'avocat. Cette transaction fait voir qiie 

MM. de Franchessin et de Tastel ne cherchaient pas le bruit, 

qu'ils se laissaient égorger sans rien dire. 

Cependant, la soeiété s'était constituée; les actions se sous-

crivaient et obtenaient 10 francs de primes. M. de Tastel vou-

lut obtenir celles qui lui avaient été promises. Les fondateurs 

avaient droit à 8,000 actions, mais il n'en restaitque 4,295. Le 

26 mars, il dépose la liste de souscription. Le 27, à neuf heures 

uu quart du matin, M. Ganneron répond qu'il est bien tard, que 

la souscription est déjà remplie. Ainsienunquartd'heure 40,000 

actions ont été souscrites. Il faut reconnaître que M. Ganneron 

est un grand magicien. Il est vrai que plus tard il déclara que 

1,500 actions seulement avaient été souscrites. MM. de Tastel, 

de Franchessin et Corréard virent qu'ils étaient joués; ils don-

nèrent, le 1 er avril 1844, à tous les membres du conseil d'ad-

ministration une première assignation dans des termes fort 

durs : ils les accusaient de manœuvres indélicates. C'était un 

procès d'honneur, et ces messieurs ont transigé.-

Le 4 mai 1844, une convention intervient entreMM. de l'Es-

pée et Ganneron et M. Fermin de Tastel pour la souscription 

par celui-ci de 1,200 actions de 500 f . , et le même jour M. Gan-

neron lui envoie 1,200 promesses d'actions, dont le dixième 

n'est point a payer, parce qu'il est couvert par les 00 000 fr. 

dus aux termes des accords déposés chez M
e
 Philippe Dupin. 

Nous demandons.aujourd'hui l'exécution pure et simole de 

cette transaction. Où peut être la difficulté? L'engagement est 
formel, il ne peut souffrir aucune équivoque. 

L'opinion s'était émue en voyant des législateurs devenir 

hommes d'affaires pour des entreprises soumises à leurs vole;-

bien des gens honnêtes s'en inquiétaient, et dans la séanc dé 

laChambre des députés du 17 juin 1844, M. Luneau fit des 

interpellations aux ministres au sujet de lk participation des 

députés aux fonctions d'administrateurs des chemins de fer 

MM. de l'Espée et Etienne donnèrent des explications, et ce-

pendant un amendement, glissé dans la discussion par uotre. 

honorable confrère M. Crémieux, fut adopté. ,,,, 
Quelque lemps après, le juillet 1844, M. Mole déclarait a • 

la Chambre des pairs qu'il avait donné sa démission du con-

seil d'administration de la compagnie. M. Ph. OttttfÇÇ rappor-

teur delà loi du chemin de fer de Strasbourg, annonçait a la 

Chambre des députés que MM, Ganneron, de l'Espée et htienue 

donnaient leur démission. Cependant le rapporteur et le «I-

nistre reconnaissaient que la société continuait de subsister', 

et une circulaire de juillet 1844' reconnaît cette continuation. 

La société n'a pas cessé un moment d'exister, le eon^eit s'est 

reconstitué, et le nouveau s'est trouvé obligé comme l'était 

l'ancien. Le gouvernement l'a pensé ainsi, et conformément 

aux promesses du rapporteur et du ministre la concession a été 

accordée. 
Avant comme après la fusion avec la compagnie de Cubieres, 

la compagnie se trouvait obligée, et les droits des fondateurs-

sont les 'mêmes. Ils demandent aujourd'hui leurs actions ré-

duites par les transactions, et leur part dans les 00,000 francs 

qui leur ont été accordés. Ils ont mis en cause les anciens et 

les nouveaux membres du conseil d'administration : les an-

ciens, parèe qu'ils ont contracté; les nouveaux, parce' qu'ils ont 

hérité, et qu'ils doivent supporter les charges de l'hérédité. 

Le Tribunal a déjà jugé, dans une affaire qui concernait 

aussi un giaud seigneur, M. le mafquis de La Uochejacque-

lein, qu'en se retirant le comité d'administration transmettait 

ses obligations à son successeur. La position est tout à iait 

identique; Nous disons aux membres nouveaux : S Vos prédé-

cesseurs ont promis, TOUS devez payer. » Il fallait également 

mettre en cause les anciens membres, MM. Molé et Ganneron, 
sinon pour obtenir contre eux une condamnation directe, du 

moins pour obtenir des explications sincères et loyales. 

Nous demandons le remboursement de nos déboursés, le 

prix dé nos soins, de nos démarches; il serait peu loyal de ne 

pas nous désintéresser, après en avoir profité. 

M* Flandin, avocat de MM. Ganneron et consorts, s'ex-

prime en ces ternies : 

La parole du défenseur de MM. de Tastel et de Franchessin, 

si habile et brillante qu'elle soit, n'a pas réussi, je pense, à 

disimuler aux yeux de juges éclairés, comme vous l'êtes, les 

misères du procès fait aux hommes honorables que je repré-

sente devant vous. 
Déjà dans un mémoire qui n'est qu'un libelle, et qui àoï fait 

de prélude aux attaques réservées pour lîaudieuce, viras aviez 

pu reconnaître le but auquel tendaient les adversaires. 

Ce libelle outrageant, nos cliens l'ont méprisé. Comment 

répondre en effet autrement à des gens qui osent écrire qu'il 

n'y a pas en France un nom qui garantisse la loj'ale exécution 

d'un engagement d'honneur? Pas un nom, pas un seul, si ce 

n'est apparemment, celui de M. Franchessin, et probablement 

aussi celui de M. F'ermin de Tastel, qui se qualifie de négo-

ciant anglais. 
Nous voici bien avertis : si nous voulons trouver un exemple 

de fidélité scrupuleuse, de droiture et de loyauté, ne ledeman- ' 

dez pas à M.'le comte Molé, que, pour me servir des expressions 

des adversaires, le rang et le crédit politique ne devraient pas 

dispenser d'accomplir un engagement d'honneur. On disait au-

trefois : Noblesse oblige. Voyez M. de Franchessin qui affirme 

que M. Molé l'a oublié; ne le demandons pas à MM. dé l'Ëspée, 

Benoist, députés, dont le caractère honorable est' apprécié de 

tous, excepté de M. Franchessin. 

Ne le demandons pas à M. Ganneron. On a dit que la bonne 

foi est l'âme du commerce, on peut avec justice dire de lui que 

la probité est l'àine de sa vie tout entière, politique et com-

merciale. Eh bien! non; c'est M. Franchessin qui l'écrit et qui 

le fait plaider. M. Ganneron cache sa déloyauté derrière une 

grosse affaire, comme M. Molé cache sa mauvaise foi derrière 

un nom ! , 

Cet exemple d'honnêteté et de venu, c'est chez MM. Fran-

chessin et consorts que nous le trouverons. Nous appren-

drons a leur école comment on peut spéculer sur le scandale, 

comment on peut, dans l'intérêt de cette honnête spéculation, 

dénaturer les faits, altérer ia vérité, et inventer d'habiles im-

postures. 

Ce procès n'est pas autre chose qu'une spéculation sur le 

scandale ; on a pensé qu'il serait piquant d'assigner M. le 

comte Molé devant uu Tribunal de commerce , fié' le 

qualifier de négociant, de demander contre lui ia contrainte 

par corps; et que e'étajt une bonne fortune pour la spéculation, 

que de jeter du haut d'une autre tribune contre M. Molé, cette 

accusation qui fil tomber de sa conscience tranquille ces belles 

paroles : « Le propte de l'homme de bien est d'élever à lui 

tout ce qu'il touche, que son contact épure; moraliser ce qui 

passe par ses mains. » , Vous avez compris que si M. Molé n'eût 

été mis en cause, le procès perdait les proportions qu'on mé-

ditait de lui donner; celte affaire, qu'on s'est efforcé de rendre 

solennelle, demeurait ce qu'elle est, ce qu'elle doit rester, et ce 

qu'elle restera, un procès dénué de fondement et de sens, et ca-

pable seulement de révolter les gens de bien. 

Un ingénieur ayant nom Corréard avait fait des études sur 

le chemin de fer de Paris à Strasbourg, et il cherchait l'oc-

casion d'en recevoir le prix. Il fut abouché, je ne sais com-

ment, avec deux habiles... dirai je financiers, MM. Franches-

sin et de Tastel, et se mirent a l'œuvre. L'un d'eux connaissait 

un capitaliste anglais, personnage honorable non pas seule-

ment parce qu'il est membre du Parlement, M. Barry Bald-

win; l'autre avait des relations d'amitié avec un homme que je 

ne nomme pas, et qui approche M. le comte Molé. 

Ces deux hommes jouèrent alors l'une de ces comédies qui 

honorent le génie de l'intrigue. A M. Baldwin, de Londres, on 

affirma que les plus grandes notabilités de France étaient dis-

posées à soutenir de leur influence et de leur patronage l'entre-

prise du chemin de Strasbourg, mais qu'on désirait le con-

cours des capitaux anglais. 

« Avez-vous, disait M. B.ldwin, un beau nom à mettre à la 

tète de l'entreprise? Des hommes politiques prêts à le secon-

der? Le banquier est-il un homme haut placé? » On m répon-

dait : « Quel plus beau nom que celui de M. le comte Molé ! le 

voulez-vous? nous vous le donnons! Nous l'escorterons de 

pairs de France et de députés; quant au banquier, 'vous le 

choisirez; nous voulions vous proposer M. Ganneron.» 

Il y avait de la vérité dans ce langage habile; un ministre 

venait de déclarer à la tribune que ce serait pour le pays une * 

bonne fortune. 

M. le comte Molé avait d'abord résisté, donnant pour motif 

dé sa résistance le refus précédemment fait à MM. de Boths-

child et à d'autres compagnies d'accepter une présidence qui 

lui était offerte. On vint également trouver M. Ganneron , et 

comme il se renfermait dans une prudente réserve, ou lui as-

sura que M. le comte Molé acceptait la présidence; a cette com 

dition il consentit à se charger de l'affaire. Et de même que 

M. Ganneron avait cédé devant le nom deiM. Mole, M. Molé, 

pressé par de nouvelles instances, et farticulièremeut par M. 

Magnier de Maisonneuve, député de Strasbourg, céda devant le 

nom de M. Ganneron. Un autre nom, aimé ei estimé en France 

comme nul autre, celui du .maréchal Gérard, et cnlin les noms 

de MM. de l'Espée, iienoist, etc., étaient de nouveaux gages 
de sécurité. 

Après avoir complété la narration des faits qui ont amené 

la transaction déposée dans les mains de M* Philippe Dupin, 

M L Ftandin continue ainsi : 

Il résulte formellement de l'accord dont se prévalent MM. de 

Tastel et de Franchessin, que la somme de G0,000 francs, à la-

quelle a été fixée l'indemnité réclamée collectivement par MM. 
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t'.orréard, de Franchessin et de Tastel, ne devait demeurer à 

la charge de la société formée par acte notarié, du 19 mars 

18it, qu'autant que dans la cession de 1844 la législature ac-

'corderait à la compagnie la concession directe du chemin de 
Paris à Strasbourg. 

Ces deux conditions, expressément stipulées, n'ont pas été 

accomplies. En effet, la session a été close sans que la conces-

sion ait été donnée à la compaïnie, et il est aujourd'hui cer-

tain que cette condition ne pourra s'accomplir, puisqu'une loi 

postérieure a prescrit une adjudication qui a eu lieu, et qui 

s'applique à une ligue essentiellement différente dans son par-

cours et dans ses conditions d'existence que celle qui faisait 

l'objet de la société. 

La durée de la session législative servait, suivant la conven-

tion, de limite à l'obligation conditionnelle des défendeurs, 

parce que ce ternie était également celui de l'engagement des 

souscripteurs. 

En effet il était stipulé dans l'acte de société, que les fonds 

des souscripteurs versés antérieurement à la concession res-

taient la propriété des déposans, et ne devenaient la propriété 

delà société qu'en cas de concession, et à partir de la date 

de la loi homologative de celle concession ; qu'en outre, la 

souscription portait qu'en cas de non-concession, le rembour-

sement des fonds versés serait fait immédiatement après la 

session des Chambres. 

Des avis résultant de circulaires et d'insertions dans ies jour-

naux ont prévenu les intéressés que leur engagement expi-

rant avec la session, le droit au remboursement des dixièmes 

•versés allait s'ouvrir, et que MM. Ganneron et C" tenaient à 

leur disposition le montant de leurs versemens. 

Conformément à ces avertissemens, le remboursement a eu 

lieu à bureau ouvert, et aujourd'hui la compagnie ne possède 

que les fonds des souscripteurs nouveaux ou de souscripteurs 

anciens qui ont consenti à proroger leurs engagemens. 

MM. Corréard, de Franchessin et de Tastel ont si bien enten-

du que chacune des parties contractantes dans l'accord ci-

dessus rappelé était, depuis la clôture de la session, respecti-

vement libre et dégagée de toute obligation, que les travaux 

graphiques et statistiques exécutés par l'un d'eux ont été cé-

dés à une compagnie rivale fondée par le sieur Corréard, pour 

entrer, lors de l'adjudication publique, en concurrence avec 

lâ compagnie Ganneron, constituée sur d'autres bases, en vertu 

de contrats nouveaux d'adhésion ; qu'ainsi il est dérisoire de 

prétendre que la compagnie actuelle a profité desdits travaux. 

Enfin, le sieur Corréard, principal intéressé dans la partici-

pation avec MM. de Franchessin et de Tastel, qui est l'auteur 
des travaux dont il s'agit, et qui aurait droit pour une part 

indéterminée dans l'indemnité collective, ne figure même pas 

dans la demande, qui n'est pas fondée, et doit être rejetée. 

Quant aux actions réclamées, ces actions, souscrites par 

l'engagement du 4 mai 1814, s'appliquaient à.la société du 19 

mars , et devaient par conséquent suivre le sort de cette 

société. La souscription de M. de Tastel porte qu'elle est faite 

aux conditions exprimées ci-contre, et au nombre de ces con-

ditions se trouvent celles-ci : que la société ne deviendrait pro-

priétaire des fonds des souscripteurs qu'en cas de concession, 

et qu'elle en ferait le remboursement en cas de non-conces-

sion, immédiatement après la cession. 

MM. de Franchessin et de Tastel ne peuvent prétexter igno-

rance de ces conditions essentielles, ni soutenir que, n'ayant 

fait aucun versement, elles ne leur étaient pas applicables, 

puisque la lettre du 4 mai, contenant envoi de 1 ,200 promesses 

d'actions se réfère expressément aux conventions déposées 
chez M

e
 Philippe Dupin, stipulant qu'ils n'auraient droit qu'à 

la somme de 60,000 fr. destinée au paiement du premier 

dixième qu'autant que la concession serait obtenue devant la 

session. - . 
Depuis, nonobstant tous avertissemens, MM. de Iranchessin 

et de Tastel n'ont à aucune époque déclaré leur intention de 

proroger leur engagement, et de devenir actionnaires de la 

société nouvelle du 16 juillet 1845. 

Dans cette situation il n'était pas possible de les compren-

dre dans l'état des souscriptions qui devait être déposé au mi-

nistère du eommerce avant l'adjudication, conformément à la 

loi du 15 juillet f845, article 7 du titre VIII. Si aux termes de 

cet article il n'est plus permis de réduire le nombre des ac-

tions souscrites, il ne l'est pas davantage de l'augmenter, et 

chaque souscripteur n'a le droit d'exiger que la remise des 

actions pour lesquelles il est porté sur cet état. 

Leur silence et leur inaction s'expliquent, entre autres motifs, 
par les différences essentielles existant entre les deux sociétés 

par la nécessité de faire le versement effectif en espèces du 
premier dixième de douze cents actions, et aussi par la ces-

sation des travaux graphiques et statistiques à une compagnie 

créée pour entrer en concurrence avec la compagnie Ganneron. 

En cas de perte sur la valeur nominale des actions, la so-

ciété nouvelle n'ayant aucun titre contre les demandeurs, n'au-

rait pu les contraindre à prendre livraison des actions, et à 

supporter la perte, et dès-lors MM. Franchessin et de Tastel 

n'ayant pas couru les risques, n'ont pas droit aux avantages, 

quels qu'ils soient. 
On demande des dommages-intérêts a raison de la démis-

sion donnée par MM. Molé, Ganneron, de l'Espée et Benoist : 

le premier de sa présidence, et les autres des fonctions de 

membres du conseil d'administration. 

En consentant à accepter ces fonctions, ces messieurs ne se 

sont pas interdit la faculté de les résigner selon qu'ils le juge-

raient convenable. ., , 
Bien que cette démission ait ete donnée, ils n en sont pas 

moins restés actionnaires jusqu'à l'expiration de la société. 

L'erreur de? demandeurs provient d une confusion entre 

les sociétés ordinaires et les sociétés anonymes : les premières 

constituent une société de personnes, tandis que, dans les 

autres il n'y a société que pour les capitaux. Il n'est nulle-

ment justifié que les défendeurs aient causé par cette démis-

sion un préjudice à MM. Franchessin et de Tastel, et en tous 

cas l'exercice d'un droit ou l'usage d'une faculté ne peuvent 

être une cause de dommages-intérêts. 

Maintenant que les faits sont connus et les moyens discutés, 

n'ai-je pas le droit de dire qu'il est abominable d'écrire et de 

faire plaider : . 
' Que ceux que nous défendons ont compromis leurs noms par 

un manquement de foi ; 

Qu'on veut frustrer MM. Tastel et consorts du prix de leurs 

peines et de leurs travaux, au mépris d'engagemens d'hon-

neur ; . 
Qu'on se refuse à produire la transaction ; 

! Que le conseil d'administration a encaisse 510,000 fr.; 

Qu'il a trafiqué de ces piomesses d'actions, c'est-à-dire com-

mis le délit prévu par la loi du 15 juillet 1845? 

M. Franchessin avait écrit à M. Molé : « Il y aura du scan-

dale'. » Il a tenu parole. 

Et comme si celui de 1 audience ne suffisait pas, il a inonde 

le public d'une publication calomnieuse. 

Nos adversaires ayant la conscience de leur œuvre, prévoient 

que le dédain sera notre seule vengeance. 

Quelle autre efficace pourrions-nous donner? Je n'en connais 

qu'une digne et convenable; c'est que le Tribunal, par un 

moignao-e de sa conviction unanime, nous rende, avant de 

ver son audience, la justice que nous lui demandons. 

M" Chaix-d'Est-Ange, avocat de M. le comte Molé, 

s'exprime ainsi : 

Mon adversaire, en commençant, a réclamé le droit de plai-

der librement son procès. Ce droit qui nous exerçons tous, 

lous les jours, devant toutes les juridictions, ce n'est pas ici 

et devant vous qu'il était besoin de le réclamer, car je ne con-

nais pas une enceinte où la libené soit plus entière et le droit 

mieux respecté. Aussi, mon adversaire en a largement usé, il 

n'a épargné ni la malignité ni le sarcasme; on nous avait me-

nacé de scandale, et on a tenu parole; on avait d'abord publié 

un mémoire, répandu avec profusion, qui renferme les per-

sonnalités les plus révoltantes, les- injures les plus grossières ; 

nous n'avons voulu y répondre que par le mépris. 

Et pourquoi ce scandale? pourquoi ces injures? Pour venir, 

au jour de l'audience, déclarer qu'on abandonne la demande 

contre M. le comte Molé, qu'on déserte la cause, et qu'on ne 

l'a appelé que pour lui demander des explications. 

Vous voulez des explications, je vais vous les donner. 

Parmi les chemins de fer qui doivent sillonner la France, et 

qui doivent la couvrir comme un réseau, il eu est un sur-

tout qui doit avoir pour le pays une grande importance, non 

par ses produits, par son trafic, suivant l'expression reçue, 

mais sous le rapport politique, parce qu'il permettrait de 

porter en quelques heures les forces du pays sur nos frontiè-

res d'Allemagne. Ce chemin, on le comprend, n'avait pas ex-

cité l'envie des spéculateurs, et aucune compagnie no s'était 

encore présentée pour le soumissionner. 

Cependant quelques hommes y avaient songé. Quels étaient 

ces hommes? Quel intérêt les faisait agir? Je l'ignore. Il* 

pensèrent qu'il serait utile de placer à la tète de leur compa-

gnie un de ces noms qui inspirent le respect et commandent 

la confiance, et ils songèrent à M. le comte Molé. 

Déjà de nombreuses tentatives avaient été faites auprès de 

lui pour obtenir son patronage, et il avait constamment refu-

sé. On lui envoya un intermédiaire qui, sans être de ses amis> 

avait eu avec lui des relations antérieures, et qui avait accès 

près de lui. M. le comle Molé refusa d'abord ; on insista. On 

lui parla d'utilité publique, de l'intérêt national qui s'attacluiit 

à la ligne de Strasbourg. On lui dit que son nom, attaché à 

une entreprise nationale, en assurait le succès; et .comme il 

s'est occupé loute sa vie de travaux d'utilité publique, il ît cé-

dé, pensant qu'il ne pouvait employer mieux ses loisirs dans 

un moment où les mouvemens de la politique l'avaient éloigné 

de la direction des affaires. Pouvait-il mieux employer ces loi-

sirs? Et d'ailleurs, le conseil d'administration était composé 

d'hommes honorables : c'étaient, pour la France, M. Ganneron, 

le maréchal Gérard, dont le nom est si populaire et si respecté 

de tous les partis; MM. Magnier de Maisonneuve, de l'Espée, 

Etienne, Benoist, députés; M. Chevandier, pair de France, M. 

"Michel Chevalier, M. Houx, M. le baron d'H ervey. C'était, pour 

l'Angleterre, M. W; Thompson, M. Barry-Baldwin, membres 

du Parlement; MM. Weguelin, John Croslhwaile, W. Sampson 

et Kennard. M. le comte Molé se décide, il consent à patroner 

la nouvelle société, il préside un comité préparatoire. 

L'acte de société est dressé le 29 mars 1844, les statuts sont 

calqués sur ceux de la compagnie de Rouen et du Havre, et le 

comité de patronage prend le nom de conseil d'administration. 

Pourquoi ce changement? dit-on, et on l'attribue à l'agiotage 

et à une spéculation. C'est pour avoir le vingtième des béné-

fices réservé aux membres du conseil d'administration, et on 

porte ces bénéfices à un chiffre énorme. Tous ces calculs sont 

mensongers; il se réduisent, pour M. le comte Molé, à 8,000 

francs par an, et on ne craint pas de dire que pour une somme 

de 8,000 francs M. le comte Molé, qui porte dignement et no-

blement un grand nom, qui a le bonheur de jouir d'une gran-

de fortune, aurait compromis ce nom et sa position ! 

C'est alors, et pour la première fois, que M. le comte Molé a 

entendu parler de MM. de Franchessin, de Tastel et Corréard; 

jusque-là il ne les connaissait pas, il n'avait eu avec eux au-

cune espèce de relations. On parla à M. le comte Molé de leurs 

prétentions, on lui dit que ces messieurs s'étaient occupé do 

la formation de la société, de la réunion des capitalistes, et 

qu'on leur devait une indemnité: « Si on la leur doit, qu'on la 

leur paie ; mais que je n'entende plus parler d'eux et de leur 

réclamation.» 

C'est alors qu'est intervenu l'engagement du 27 mars, dé-

posé chez notre honorable confrère Philippe Dupin, qui était 

notre chef à tous, aussi bien par l'autorité que par le talent. 

On a appelé cet acte une transaction, on a dit que des amis 

communs étaient intervenus dans ce conflit pour amener une 

transaction entre nous. Des amis communs?... Nous n'avons 

pas d'amis communs!... 

Vous savez qu'une polémiqueengagéed'abord par les journaux 

s'est reproduite à la Chambre des députés; des esprits chagrins, 

c'est mon adversaire qui l'a dit, ont vu avec effroi des membres 

des Chambres, des magistrats, des fonctionnaires, entrer dans 

les compagnies des chemins de fer. Suivant eux, il faut que 

les chemins de fer soient ouverts à tout le monde, sauf à ceux 

qui tiennent à quelque chose; que les actions deviennent la 

proie de ceux qui spéculent sur les primes, mais que les ac-

tionnaires sérieux, ceux qui ont de l'argent, ne puissent en ap-

.prociier; et comme on vous l'a dit, un amendement a été glissé 

dans la loi votée par la Chambre des députés et a passe in-

aperçu. Les hommes d'honneur ne pouvaient rester sous le 

coup de semblables insinuations : M. le comte Molé, M. Gan-

neron et les autres membres des deux Chambres ont donné 

leur démission de membres du conseil d'administration de la 

compagnie, et ils ont été remplacés. 

M. Chaix-d'Est-Ange donne lecture du discours prononcé à 

cette occasion par M. le comte Moléà la Chambre des pairs. 

«Voilà, s'écrie-t-il, de nobles paroles, noblement dites : ou adit 

qu'elles étaient orgueilleuses. Pour moi, j'aime l'orgueil quand 

il prend sa source dans le sentiment de la valeur de soi-mê-

me ; quand il s'appuie sur un beau nom, noblement porté, et 

sur les susceptibilités d'une probité scrupuleuse. 

M* Chaix-d'Est-Ange termine en établissant, comme l'avait 

fait fait M" Flaudin, que M. le comte Molé pouvait donner sa 

démission du conseil d'administration ; qu'il n'a pris aucun 

engagement personnel; que, l'eùt-il pris, l'engagement ne 

saurait avoir d'effet, puisqu'il n'était que conditionnel, et que 

la condition n'a pas été accomplie; et encore que, dans aucun 

cas, M. le comte Molé ne saurait être resdonsable. 

Après les répliques de M
es
 Jules Favre et Flandin, le 

Tribunal a remis la cause à quinzaine pour prononcer le 

jugement. 

n té-
lé. 

avouant ses relations intimes avec la femme Poivre, nia les 

actes de violences qu'on lui imputait; il nia lui avoir donné la 

mort; mais il reconnut qu'il avait passé avec sa maîtresse la 

soirée du 28 octobre,, qu'il avait sou.;é avec elle à l'auberge du 

Perroquet-Vert, et prétendit l'avoir ensuite ramenée à son 

garni, et être rentré chez lui à six heures du soir. 

Bataille ne tarda pas à comprendre combien ces aveux, tout 

incomplets qu 'i ls étaient, avaient de gravité, et il les rétracta. 

Il soutint n'avoir pas vu la femme Poivre depuis le dimanche 

qui avait précé lé sa mort, c'est-à-dire depuis le 26 octobre. 11 

affirma être rentré, le 28 octobre, à six heures dans son garni, 

et s'être couché à sept heures. L'rtistruction a étibli que ses 

allégations étaient mensongères. Plusieurs témoins ont vu l'ac-

cuse dans la soirée du 28 octobre avec, la femme Poivre ; il est 

constant qu'il a soupé avec elle, et la logeuse chez laquelle il 

demeure, a déclaré que dans la soirée du 28 octobre, il était 

à plusieurs reprises rentré et sorti précipitamment. L'infor-

mation a encore établi que Bataille en impose à la justice lors-

qu'il soutient qu'il a reconduit la femme Poivre chez elle; en 

effet, les épqux Vial, ses logeurs, déclarent ne pas l'avoir revue. 

En sortant de l'auberge du Perroquet-Vert avec Bataille, 

qu'est devenue la femme Poivre? Le bruit étrange entendu 

dans la nuit parles époux Douchy et le sieur Marie ; la dé-

couverte du cadavre dans la sablière; les traces de strangula-

tion constatées ; les empreintes laissées sur le sable, preuves 

irrécusables d'une longue lutte, ne peuvent laisser à cet égird 

aucun doute : la femme Poivre aura été évidemment entraînée 

par Bataille, qui aura profité de l'isolement et de la nuit pour 

accomplir enfin ce dessein criminel que déjà il avait essayé 

d'exécuter. Une Circonstance bien importante, et qui ajoute à 

la gravité des charges de l'accusation, résulte de la déposition 

de la logeuse. Elle déclare tenir de l'accusé que pendant les 

deux nuits qui ont suivi le crime, un alfreux cauchemar est 

venu troubler son sommeil. D'après le récit fait par l'accusé, 

en présence de plusieurs témoins, il avait vu en rêve un fossé 

de 120 pieds de profondeur, une large rivière où coulait de 

l'eau trouble; il y avait vu son père, sa femme, ses enfans, une 

femme avec laquelle il avait vécu! On l'avait entendu aussi 

parler d'une femme qui l'avait fait aller, et à laquelle il avait 

dit: « Viens, ma biche, viens prendre un verre" de vin. » Et 

après l'avoir bu : « Viens te promener par ici. » Que là il 

l'avait battue, lui avait donné un grand coup de pied, et lui 

avait fait faire cowac. Cet étrange récit, fait par l'accusé avant 

qu'il pût savoir que la justice était sur ses traces, n'est -il pas une 

preuve certaine de sa culpabilité? Bataille s'est d'ailleurs de-

puis longtemps signalé par des actes d'une odieuse brutalité. 

Il a déjà été condamné pour des sévices graves exercés sur sa 

secondefcmme.il avait même cherché plusieurs fois 'à l'é-

touffer, ce genre de violences ne laissant, suivant lui, aucune 

trace. Il a pris une fois à la gorge la femme Guéman, sa maî-

tresse, et à deux reprises il l'a menacée de son couteau. Aus-

si, en apprenant l'arrestation de Bataille, un témoin, le sieur 

Bernard, qui le connaissait bien, s'est écrié : « Il aura fait ce 

qu'il avait envie de faire: il aura tué quelque femme. » 

peut-être empêché un malheur? — R. Dam 1 

endroit ; je ne voulais pas me faire assassiner ■
 Un

 ""ao* 

me me relirait de la fenêtre. ' P
u

'Sina^» 
D. Etaient-ce des cris de femme? — R, o

u
; 

M' Dard : Le témoin n'a-il pas entendu ! 
sieurs hommes? — R. Non. Ies cris d-

Eugène Douchy, fils : La nuit où raccident ™, 

chiens ont aboyé; ils faisaient rage. Le lende
 iTri

ié . 
une femme assassinée près de chez nous.

 ma
'n, il y 

D. Avez-vous entendu des cris 9 — It \v,„ • 
nos chiens.

 Xon > nen que 

M. Henri Bayard, docteur-médecin: J'ai été oh 

juge d'instruction de faire l'examen et l'autonsi !i?
epâf

 M \ 

de femme trouvé dans une fondrière de Reui 11 r 

présentait des signes d'identité assez remarnuark
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des cheveux rares, très fins et très courts.
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 -

Ce corps portait des traces de violences 

avait des ecchymoses et des excoriations au co °
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des traces d'ongles. On voyait que la colonne vCri!'
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été fortement ébranbée par un mouvement dp 1 . bta 'e 
lent. Sur les membres, sur les cuisses et le vent 

il y avait des traces évidentes d'une pression nota ai t 
ment ou on opérait la strangulation. exercée 

J'ai pensé que cette femme avait été étranglée 
suivante : on l'aura surprise, renversée 
cou avec les deux mains, et on 

au 

ui aura app|j
a

,
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;- ra «isi ■, 
les genoux et les pieds sur le ventre et les cuis-p
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M. le président donne lecture du rapport d 

Bavard, et fait remarquer à l'accusé que l'abdomJ^
 p,r

ll 
me Pierre a été comprimé pour empêcher les cr '

a f
"Œ 

sait précisément à sa propre femme qu'il fallak' '
u
''' <li-

ainsi pour éviter d'être découvert. s ï prend* 

Je ne lui voulais pas de mal 

pou 

L accusé . 

contraire. w ,etnme. 

Un juré : L'estomac avait-il conservé des trano. !» 
récent ? ts ' 

M. Bayard : Non; mais d'un repas fooiivan» 
c
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JUSTICE CRIMINELLE 

1 un re
?i 

cinq à sept heures. Il faudrait encore savoir de 
s'était composé ce repas. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Grandet. 

Audience du 14 avril, 

* ASSASSINAT. 

Denis-Napoléon Bataille, scieur de long, âgé de trente-

neuf ans, est traduit devant le jury sous la grave accusa-

tion d'un assassinat commis sur la personne d'une femme 

Pierre, dont le cadavre fut trouvé, le 29 octobre dernier, 

dans une sablière située près de la rue de Reuilly. Nos 

lecteurs se rappellent sans doute les détails que donna la 

Gazette des Tribunaux sur cet événement. Aujourd'hui, 

après une instruction faite avec le plus grand soin, Ba-

taille vient purger l'accusation qui pèse sur lui. 

C'est un homme de taille ordinaire, mais d apparence 

robuste ; ses traits annoncent des habitudes .de violence 

et de brutalité quisont dénoncées d'ailleurs par ses anté-

cédeus judiciaires. 

Voici les faits que l'acte d'accusation fait connaître : 

Le 29 octobre 1845, vers sept heures du matin, les époux 

Douchy trouvèrent dans une excavation profonde, dépendante 

d'une sablière qui leur appartient, et prend son entrée rue de 

Beuilly, 72, le cadavre d'une femme étendue sur le dos. Dans 

la nuit précédente ils avaient entendu, à une heure avancée, 

les chiens aboyer avec furie, et selon leur expression, faire 

rage. Douchy père avait même voulu se lever, mais il avait été 

retenu par sa femme et son fils; un voisin, le sieur Marie, 

avait été réveillé par des cris de détresse ; il avait ouvert sa fe-

nêtre et entendu du côté de la sablière le bruit de la chute 

d'un corps ; n ais, sachant que cet endroit écarté est un ren-

dez-vous dangereux, où se vident de jour et de nuit toutes 

sortes de querelles, il n'avait pas osé sonir de chez lui. 

Le commissaire de police se hàla d'accourir sur les lieux. Il 

retrouva sur le sable les traces d'une lutte violente et prolon-

gée. Un médecin commis pour examiner le cadavre constata 

des marques évidentes de strangulation et de nombreuses con-

tusions. Un assassinat avait donc été commis, et la justice 

avait à découvrir quelle était la victime, et à rechercher le cou-

pable. Une adresse trouvée dans les vôtemens de cette femme 

fit penser qu'on pourrait obtenir quelques renseignemens d'un 

sieur Gloiiaut. On se transporta chez lui; mais, par une 

étrange fatalité, cet homm'evenait d'être transporté mourant à 

l'hôpital ; on put seulement obtenir de lui le nom d'un sieur 

Peyrot, qui fut aussitôt appelé, et il n'hésita pas à reconnaître 

dans le cadavre qu'on lui représenta, la nommée Victoire Poi-
vre dite femme Pierre. 

On sut bientôt que la femme Poivre entretenait depuis quel-

que temps des relations intimes avec un ouvrier scieur de long, 

le nommé Bataille, dont les habitudes v.iolentes lui inspiraient 

la plus grande terreur, à ce point que, quelques jours aupara-

vant, elle avait dit au sieur Vial, son logeur, que si un jour 

elle ne rentrait pas, c'est que Bataille, qui avait déjà voulu l'é-

trangler, l'aurait tuée, et qu'on la retrouverait à la Morgue. 

Ce même témoin avait entendu Bataille dire à cette malheu-

reuse femme : « Si tu ne veux pas que je sois ton bon ami, je 
te tordrai le cou. » 

Bataille fut arrêté. A ce moment il devint, au dire des té-

moins, pâle comme un linge et tout tremblant. Ou l'amena sur 

le théâtre du crime, et le commissaire de police remarqua en I fermé ma fenêtre et je me suis couché, 

lui une émotion extraordinaire. Cependant l'accusé, tout «n \ ' D. Cependant »i vous aviez dit quelque chOee vous auriez 

M° Dard : L'instruction nous révèle que c'était du ro 
la salade. 

M, Bayard : On aurait dû trouver de la salade 

me végétal, la salade se digère difficilement et 

M. V avocat-général : Le médecin qui , eutement 

lieux a constaté un reste de chaleur et de la flexi bin'téV 

3 que l'odeur de sueur c 

mal au cœur 

i. 11 était dix heures du matin. La femme boa h" 
même déclaré que l'odeur de sueur du cadavre lui 

avait 

M. Bresson, avocat-général, occupe le siège du minis-

tère public, et M" Dard, avocat, est assis au banc de la 

défense. 

On fait l'appel des quarante témoins assignés par M. 

l'avocat-général et par Ja défense. 

M. le président fait appeler le premier témoin. 

Douchy, soixante-six ans, jardinier, grande rue de Beuilly : 

Voilà tout ce que je peux dire, comme j'ai dit la chose la pre-

mière fois. J'ai entendu le chien qui faisait rage. Je me suis 

levé, j'ai été à mon clos, et je n'ai rien vu. Le lendemain, j'ai 

encore été à mon clos, il faisait jour. J'ai vu un trou d'où que 

l'on tire du sable, et j'ai aperçu au fond une femme qui était 

étendue. Je lui ai dit : » Eh ! bonne femme, qu'est-ce que vous 

faites là? » Elle ne m'a pas répondu; ça m'a étonné. Je l'ai re-

gardée de plus près; elle avait son petit bras le long de son corps, 

avec un petit cabas contenant un mouchoir plein de tabac et 

des croûtes de pain. - Sa robe d'indienne était retroussée jus-

qu'au genou. Elle avait un mauvais petit bonnet. Je vis 

de suite qu'elle était morte. Autour du corps, il y avait 

un grand piélinage. Je pris ma course, et je fus tout d'une ha-

leine chez les autorités faire ma déclaration. Voilà tout ce que 

je sais. 

D. Ainsi, la nuit, vous avez entendu du bruk? — B. Oui, 
mais je n'ai rien vu. 

M. le président lit à l'accusé le rapport dressé par M. 

le commissaire de police sur les lieux mêmes où a é[é 

trouvé le corps de la femme Pierre. Après les descriptions 

et les détails conteuus dans ce rapport, M. le président 

s'adresse à l'accusé et lui dit : 

D. Cette femme était une femme Poivre, avec laquelle vous 

aviez des relations intimes? — R. Oui, Monsieur. 

D. Vous êtes marié? — R. Oui. 

D. Vous avez été condamné pour violences exercées envers 

votre seconde femme? — R. Oui. 

D. Vous avez voulu l'étrangler...? — R. C'est faux. 

D. Entre deux matelas? — R. Jamais je n'ai eu cette at-
tention. 

D. Vous disiez que ce genre de mort ne laissait pas de tra-
ces? — R. C'est faux. 

D. On a trouvé les matelas dérangés ? — Je voulais lui don-
ner sa part. 

D. Vous avez été condamné à six mois de prison pour vio-

lences, et, en sortant de l'audience, vous l'avez de nouveau me-

nacée, ce qui vous a valu une nouvelle condamnation à quatre 
mois de plus? — C'est vrai. 

D. Qu'est devenue 'votre femme? — R. J'ignore. 

D. Vous avez vécu avec une femme Guémar? — R. Oui, et 
avec d'autres. 

D, Vous l'avez maltraitée? — Je ne lui ai fait que du bien. 

D. Vous avez eu des relations avec la femme Poivre? — H. 

J'allais avec elle pour de l'argent comme beaucoup d'autres. 

Sur l'affaire d'aujourd'hui, je suis innocent comme l'enfant qui 

vient de naître. Je vous en donnerai des preuves vaincantes. 

D. Vous l'aviez quelques jours ava t entraînée dans les vi-

gnes et vous aviez voulu l'étrangler? — R. C'est faux. Si on 

établit cela contre moi, je demande à être condamné à loulcs 
les iois. 

D. Quand on vous a arrêté, vous avez été .saisi d'un grand 

tremblement? — R. C'est le commissaire qui vous conte cela, 

mais ce n'est pas vrai. Oui, quand on m'a mis en présence de 

sou cadavre, après quatre jours, sans doute ça m'a l'ait un ef-

fet ; je ne dis pas ; c'était ma maîtresse fectivement. 

D. Quand on vous a demandé des nouvelles de votre femme, 

vous avez dit : « Elle'ne vaut pas cher encore celle-là. » — R. 
C'est vrai ça. 

D. Quand avez-vous vu la femme Pierre pour la dernière 
fois ? — R. Le dimanche. 

D. Dans votre interrogatoire, vous avez dit que vous aviez 

soupé avec elle le mardi à l'auberge du Perroquet-Vert? — 

R. C'est une erreur, Monsieur le président; je m'ai trompé de 
jour et d'heure. 

D. Mais des témoins ont dit que vous aviez raison ; ils vous 

ont vus ensemble le mardi soir? —R. Bah ! je ne crois pas. 

D. Qu'avez-vous fait le mardi soir? — R. Je suis' rentré 

chez mon hôtesse en quittant le travail, à six heures, et je lui 

ai donné 1 franc à compte sur mon loyer. Je suis monté dans 

ma chambre* et je suis redescendu ensuite pour souper. 

D. Où avez-vous soupé? — R. Je ne me le rappelle pas. Di-

tes donc, Monsieur le président, j'ai toujours dit que j'avais 
soupé avec elle le samedi. 

D. C'est le mardi? — H. Si vous le voulez, je le veux bien. 

D. Je ne veux rien, moi ; je vous fait remarquer que les té-

moins ont parlé que c'était uu jour de goguette, ce qui n'est 
pas un samedi? — R. Mettons. 

y . lavocal-gciiéral : Vous avez même dit, dans votre inter-

rogatoire, qu'après avoir soupé "avec elle, vous l'aviez recon-

duite chez son logeur Vial? — R. Je suis rentré à huit heures 
et demie. 

D. Avec qui avez-vous soupé? — Je ne sais pas. 

M' Dard : Tout ce qu'il sait, c'est qu'il a soupé dans le voi-
sinage. 

M. le président : Un autre témoin. 

La femme Douchy, jardinière, répèle les circonstances que 
son mari a déjà lait connaître. 

Jean-Louis Marie, jardinier : Vers minuit j'ai entendu du 

bruit et des cris vers la droite de ma maison', où a été trouvé 

le corps d une femme. Je me suis mis à la fenêtre; mais ma 
| femme avait peur, et je n'étais même pus trop rassuré. J'ai re-

M. le docteur interroge la femme Douchy sur les cir 

ces qui ont accompagné l'examen du corps par elle
 p
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médecin, et, de ces circonstances, il conclut que la mort ̂  
tait à dix heures environ du moment où on a déshabî* 

corps; il placerait l'assassinat entre minuit et deux 1» " 
matin. "eures du 

M' Dard : Alors, si elle avait mangé às la salade à 
heures du soir, on l'aurait retrouvée dans l'estomac delà f 
me Pierre. 

.Le docteur : Le travail de la digestion varie selon les M 

vidus. En général, au bout de trois à quatre heures les « 

mens ont disparu. Il faudrait encore savoir si les ali'men- n'-
été pris gloutonnement ou mâchés avec soin. 

M. Vavocat-général : Mais quatre, cinq heures ne som-il, 
pas suffisans? 

Le docteur . Tout cela ne peut être absolument répondu. 

Peyrot, concierge : Le dimanche avant Yaccident, j'ai ren-

contré Victoire Peivrè qui m'a dit qu'elle n'était pas heureuse 

Je l'invitai à dîner, et elle me dit en dînant .'«Faut avouer que 

j'ai pas de chance ; j'ai fait la connaissance d'un homme L 
me bat et qui menace de me tuer. » Je lui dis de faire sa dé-
claration. Elle me dit qu'elle la ferait. 

Je lui demandai si elle avait de l'ouvrage, et, sur sa réponse 

négative, je lui donnai l'adresse d'un nommé Gloriaut, chei 

qui elle est allée le mardi. C'est cette adresse qui l'a fait re 
connaître. 

M, le président : Vous voyez bien, accusé, ce que disau a I 
femme. 

L'accusé : De quoi donc qu'elle se plaignait? Elle m'en vou-

lait peut-être de ce que je lui faisais trop de bien. 

M. le président : Comment, trop de bien? — R. Faut croire 

que c'est ça. Elle avait quatre hommes à fa foi*. 

Le témoin : C'était une femme rangée, qui travaillait beau-
coup. 

Un juré : La femme Pierre a-t-elle nommé l'homme dott 

elle avait à se plaindre? 

Le témoin : Non, elle a dit que c'était un scieur de long. 

M. le président : Accusé, quand on vous a arrêté, vous aviej 

plusieurs petites blessures que les médecins ont attribuées t 

des morsures? 

L'accusé : Ah ! ça, ce sont des égratignures qu'un petit cer-

ceau m'a faites. 

M. le président: Ce n'est pas l'avis des médecins; et aucm 

témoin ne vient déposer de la circonstance où vous vous se-

riez fait ces égratignures. 

Laccusè : J'étais seul dans ce moment-là. 

M. Vavocat-général : Témoin, c'est le dimanche que voit 

avez fait dîner la femme Poivre avec vous? — R. OuV 

D. (à l'accusé) : Vous disiez que vous aviez dîné avec cet.-

femme ce jour-là? — R. Faites excuse, j'ai pas dit ça. Lue* 

venue me chercher le soir; mais le temps de me
 reloun

£ 
pour rapporter ce chapeau (il montre un chapeau blanc de r 

bardeur), qui était plein de fruits et d'autres choses, ; 

avait dispaiu, et plus vue. Je suis rentré chez moi, e\K 

vait précédé,.et m'avait dévalisé. C'est le samedi qu 

dîné avec elle. 

Le témoin Vial, logeur, est entendu. . .. ^ 
La nuit du 22 au 23 octobre, ils ont couché chez 

lait toujours qu'il lui tordrait le cou, à cetle femme, quw 

lait la retourner. Le 23, ils sont allés se promener *» 

vignes, et, en revenant, elle m'a dit que si les passans B ^ 
pas venus il l'aurait étranglée. Elle m'a montré a sou w 

son estomac des traces de ces violences 

'au-

r-le le témoin. parle 

individus; je leur"*; 
IJaccusè : C'est faux. Le jour dont 

toire a reçu une volée de deux .. 
après avec mon compas. (L'accusé s'interrompt en 

Excusez. Il se retourne, prend un sale mouchoir -

reaux placé derrière lui, le déploie, se mouche \
 r 

puis il reprend son récit, qu'il entremêle de
 circ
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tout-à-fait nouvelles , et qui sont en désaccord 

avec l'instruction.) ■ Agjt 
Le témoin : Plusieurs fois, avant de coucher avec _ 

il est venu la demander. Il disait : « Je le veux, sm 

retournerai le cou sens dessus dessous. ». 

Vaccusè : Je n'ai jamais vu M. le témoin. 

Le témoin, indigné : I! faut que vous ayiez bien " 

dire cela devant le Tribunal ! Au fait, vous
 av

i
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ve2-' 
vous n'en manquez pas de front... Comment, vous 

mais vu? mais je vous ai jeté dans l'escalier.
 nimD

ettii
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Vaccusé : C'est faux. Je suis aussi énoccnl coi» 

faut qui .«or( de naître. -.jr 

D. Pourquoi voulait-il la battre?— «•
 Vm 

gent. Il ne travaillait jamais, et lui prenait <;
e
 1' jeru"* 

Elle se cachait et ne voulait pas aller avec lui-
 sj

, 

que je l'ai vue, elle m'a dit : « Mon pauvre M. » 

me revoyez plus, allez me chercher à la Morgue, 

sassinée. » 

L'accusé : C'est faux. 
Le témoin : Vous avez dit devant moi que vou 

le cou. . jd\ 
L'accusé : Peut-être par la colère. '. „

vo
us s" 

M. le président : Témoin, la femme Victoire u ^.
 afsi

,  

pas dit que, dans la scène des vignes, 1 accus 

les pieds sur le ventre? 

Le témoin : Oui. 
M. le président : Accusé, c'est ce que vous i 

sur votre femme? . ,-i ,,
n
 est . 

L'accusé-. Ma légitime? Eh bien! puisqu il ̂ ^.t» 

question, je dois dire que je l'ai surpr.se enii
&j(J(

,,ii. 

mon popièlaire. M'en voulez-vous encore, m 1 ^ juterr. 

M. le président ne croit pas devoir répondre a c^^^
 Ju

 ^ 

lation ; i! fait revenir M. Bayard, qui, sut ta"
 yûl

r = 
sur la question

 d
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nen de la ^Jïoc^X»l 

ont-" 

aviez déji 
es*' 

eu-
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Censeur, est prié de s'expliquer: 

traces remarquées sur l'abdomer. — 

raient pas le résultat de la scène des vigw^"^
 2

4 o^fp 
qu'elles étaient trop récentes pour remonte .
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reste. M. le docteur fait remarquer qu ayai -r 

topsie le 31 octobre seulomentj il ne pourrai 



GAZKTTfi DES TRIBUNAUX DU 15 AVRIL 1846 59} 

ÎÎ-S'Vial fait une 

dcs
 excoriations que portait le cadavre de la 

déposition conforme à celle de son 

. A „ue tout cela est une série ue mens 

* homme méchant.; qu'il ne fa.t de mal 
S
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fait une longue réponse, 

Il lâ 1
 »VPC. sa tenu 

a per-

SiVest P
a
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Lns qu'il était garçon. 
l a femme Bataille déclare que le 28, à six heures du soir, 

y Zai lui a demandé un repas. Il est ressorti, et il rentra 

!rs les huit heures ou huit heures et demie du soir; il a pris 

a ai et il est monté chez lui. 
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 j7jt.ii redescendu ? — B. Ou peut descendre et sortir sans 

» *^\e lendemain? — B. Il est descendu à neuf heures ; il 

, dit qu'il "'avait pas d'ouvrage. 
D Et le jeudi? — B. Le jeudi, il a parle de ses rêves, d une 

(em'nie qui l'avait fait aller, à qui il avait dit : Viens, ma 

bjcïê, allonsjious promener; qu'il l'avait amenée en plaine, qu'il 

luiaûjt donné un coup de pied, et qu'il lui avait fait faire 

c^uac. 

L'accusé, qui depuis le commencement des débats s attache 

a répondre à ce qu'on ne lui demande pas, donne ici des ex-

plications sur l'emploi de son temps pendant les journées du 

mercredi et du jeudi. Pressé par M. le président sur les pro-

pos qu'il aurait tenus à la femme Bataille, il balbutie quelques 

H licatioos, et finit par dire que c'était une plaisanterie. 

I n juré : Le témoin peut-il nous dire si, chez elle, an peut 

routier à toute heure de la nuit sans être aperçu ? 

Le témoin : Oui. 

Le sieur Henri Mary, sculpteur, a entendu les récits faits 

par l'accusé à la femme Bataille. 11 disait qu'il é ait bon avec 

les femmes, niaisqu'il devenait terrible quand elles le faisaient 

iNerJII disait qu'il fallait les battre. 

Je lui fis une observation là-dessus, ajoute le témoin, et il 

me dit: ♦ Ces hêtes-là, monsieur; il faut les mener ainsi. » 

Il raconta ensuite qu'il avai t fait faire couac à une femme. 

M Dard : Avait-il l'air de raconter une histoire ancienne? 

— R. Mais non. 

l'accusé : Je l'ai dit effectivement. 

D. Vous l'avez nié jusqu'ici. — H. Je m'en souviens main-

tenant. Je n'avais plus la tête à moi. 

Le sieur Fallu, liquoriste, voisin des époux Vial : Trois 

jours avant l'assassinat, la femme Pierre et Bataille étaient 

chez moi. La femme Pierre ne voulait pas aller avec lui, alor? 

il lui dit : « Tu as ta tête, moi j'ai la mienne; quand je te 

•Wnrwaj aux barrières, je te la tortillerai. » 

L'accusé : J'ai pu dire ça. Il s'agissait de bonnets. Il y avait 

là des femmes qui avaient des mouchoirs à la tête. La femme 

Victoire se moquait de ces femmes et disait: « C'est comme 

moi, des pas grand'choses ! » Je lui répondis : « Ça ne te re-

ptile pas. Un mouchoir est aussi important qu'un bonnet. » 

«je lui donnai une giffle. Elle tomba, je la pris sous les aisselles 

î* "
ras
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 et

 je la déposai à la porte. Si j'avais été méchant, je 

jurais crevée à coups de souliers. (Mouvement d'indignation 
*»ns l'auditoire.) Mi 

voulu le quitter. Il m'a frappée, et j'ai appelé à la garde; les 

voisins sont venus; il s'est emparé d'un couteau , mais il n'a 
frappé personne. 

Trois semaines après, il me rencontra et me dit : « Tu vas 

venir dîner avec moi. — J'ai pas besoin de ton dîner. —Faut 

que tu viennes, ou tu passeras par mes mains. » J'y allai. 

Apres avoir mangé, il me dit : « C'est pas tout, faut que tu 

couches avec moi, ou ce couteau fera ton affaire.» J'y ai cou-
ché, et il m'a maltraitée. 

L'accusé: Quand j'ai connu madame, elle était nue comme 

un ver. M'en voulez-vous, Monsieur le président, de lui avoir 
fait du bien? 

M. le président : Témoin, vous avez été une autre fois mal-

traitée par lui en présence de Leroux? — R. Oui. 

L'accusé : Elle me doit 25 francs; elle m'a vendu mes effets. 

Elle a même pris les effets d'un homme, oui, d'un homme, 

qu'elle a mis au Mont-de-Piété (on rit), les effets. Voilà la fem-

me qui veut me faire couper le cou. Je peux vous donner des 

preuves vaincainles que je l'ai prise trois ou quatre fois en 
flagrant délit avec d'autres amans. 

D'autres témoins déposent aussi des violences dont la fem-

me Guemon avait eu à souffrir de la part de l'accusé. 

La fille servante au Perroquet-Vert, vient déposer qu'un 

jour, qu'elle croit être un mardi. Bataille et la femme Poivre 

sont venus chez elle, qu'ils ont pris un rôti et une salade de six 

sous, et qu'ils sont partis à neuf heures. 

D. Quel jour était-ce? — R. Ça devait être un mardi, parce 

que c'était un jour où on vendait bien. C'était un jour de go-
guette. 

D. Quels sont ces jours ? — R. Le dimanche, le lundi et le 

mardi. C'était d'ailleurs quatre jours environ avant le diman-

che suivant, jour où l'accusé a été emmené. 

L'accusé : C'est un samedi. 

Le témoin : Je soutiens que ce n'est pas un samedi. 

D. M. Tavernier n'a-t-il pas soupé ce soir-là chez vous ? — 
R. Oui. 

D. Ne vous a-t-il pas dit qu'il venait de Villejuif ? — R. 
Oui. 

D. Eh bien, c'est vous qui avez rappelé ce propos'àM. 

Tavernier, et M. Tavernier vous a répondu : « Si j'ai dit que 

je venais de Villejuif, c'était un mardi, car j'y vais tous les 
mardis. 

M' Dard : Quelle est l'importance d'une salade de six sous? 

Le témoin, avec beaucoup de réserve : Dam ! vous compre-

nez que pour six sous, y compris l'huile et le vinaigre, le sel 

et le poivre, on ne peut pas en donner un plein saladier. (On 

rit.) Il y en avait deux assiettées. 
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L'audience est suspendue à trois heures pendant quel 

ques instans. 

A la reprise de l'audience on continue l'audition des 

témoins. 

Alexandre Tavernier, 48 ans , marchand épicier : Quel-

ques jours avant que Victoire disparût, je suis entré chez 

M. Defatio, et j'ai entendu une dispute enire M. Bataille et la 

femme Poivre. H voulait qu'elle fut sa maîtresse, elle ne vou-

lait pas, et il lui disait : «T'as ta tète, j'ai la mienne... Quand 

je le rencontrerai, js te la retournerai.» 

D. Faisait-il un geste avec ces paroles? — R. Oui, comme 

cela. (Le témoin indique un mouvement de tourniquet). 

Laccusè : J'ai pu dire cela, mais en colère. 

M. le président : Vous avez dit au témoin, quand il a rap-

porté ce propos devant le juge d'instruction, qu'il mentait. 

L'accusé avec embarras : J'ai pu démentir ces messieurs 

les témoins... sans comprendre... la chose. 

M. le président : Vous ne vouliez pas qu'on sût la vérité. 

Vous contestiez ce que vous avouez aujourd'hui. < 

Le témoin : Un jour la femme Pierre a fait voir sa poitrine, 

et elle a dit que Bataille l'avait frappée ; je. ne me suis pas 

retourné pour voir. 

D. Un jour, n'avez-vous pas vu Vial mettre Bataille à la 

porte? — R. Oui ; il lui disait que s'il ne partait pas il allait 

le conduire avec une trique. 

M. le président : Accusé, vous disiez ce matin que vous n'a-

viez jamais vu Vial ? 

L'accusé: Monsieur, le témoin est un faux. 

M. le président : Depuis ce jour, avez-vous vu Bataille et 

la femme Poivre? — R. Je les ai vus au Perroquet-Vert, mais 

je ne sais pas le jour au juste. 

D. C'est après la scène chez Defatio ? — R. Oui ; je me suis 

dit, en les voyant : Vlà les petits agneaux qui vont bien ; ils 

sont raccommodés. 

D. Quel jour était-ce? — R. Ça m'est impossible. 

D. La servante ne vous a-t-elle pas dit quelque chose qui 

pourrait vous guider? — R. La servante prétend que je lui ai 

dit que je revenais & Villejuif. Je ne me le rappelle pas; mais 

si je lui ai dit ça, c'était un mardi, car, quelque temps qu'il 

fasse, je ne manque jamais d'aller à Villejuif, le mardi. 

M. le président, à l'accusé : Depuis le jour où cette femme 

a disparu, vous n'êtes plus revenu la guetter? 

L'accusé : Non, Monsieur, je voulais m'en défaire. (Mouve-

ment.) 

D. Comment! vous en défaire?—R. Oui, rompre avec elle. 

L'accusé a fait assigner quatre témoins à décharge pour dé-

poser sur le fait de sa présence chez le marchand de vins Le-

febvre, tenant le Perroquet-Vert, dans la soirée du mardi 28 

octobre. Ces témoins se bornent à dire qu'ils n'ont pas vu Ba-

taille et la femme Pierre dans cette soirée. 

L'accusé pose à un autre témoin une série de questions pour 

établir qu'il a travaillé à l'Entrepôt dans les journées du diman-

che et du lundi. 

Le témoin a, sur ce point, des souvenirs très confus. 

M. le président, à l'accusé ; Quand il serait établi que vous 

avez travaillé ces deux jours-là, qu'est-ce que cela prouve-

rait? 

L'accusé, avec une sorte d'étonnement de cette questieai : Ce 

que ça prouverait? mon énocence, donc. . 

M. le président : L'accusation vous demande l'emploi de vo-

ir i temps dans la soirée du 28 octobre, et non dans les journées 

des 26 et 27. 

L'accusé, en se rasseyant : C'est différent. 

La parole est donnée ensuite à l'avoeat-général Bres-

son, qui soutient très énergiquement l'accusation contre 

Bataille. Il divise son réquisitoire en deux parties : la pre 

mière est consacrée à l'examen des faits, et la deuxième à 

une remarquable discussion dans laquelle l'organe du mi-

nistère public procédant d'induction en induetion, et grou 

pant habilement les preuves directes qui résultent contre 

l'accusé de l'instruction et des débats, arrive à démon-

trer la culpabilité de Bataille. 

Sur un point de l'accusation, la préméditation, M. l'a-

vocat-général déclare qu'il s'en remet pleinement à l'ap-

préciation du jury. 

W Dard prend ensuite la parole. Après avoir repoussé 

les inductions qu'on voudrait tirer des antécédans plus 

ou moins défavorables de son client, il cite ces paroles 

remarquables extraitesd'un livre de M. le duc de Broglie 

« Les actes d'accusation français sont d'une longueur dé-

mesurée, dans un style vague et déclamatoire, surchargés de 

minuties qui se recueillent dans l'immense instruction qu-

leur sert de base, et sont pleins d'inductions étrangères aux 

débats,, ou de conjetures... Dans ce volumineux fatras les 

défenseurs de l'accusé choisissent de leur mieux ce qui leur 

paraît favorable à leur cause, et la latitude laissée à l'accusa 

tion ouvre le champ à une latitude pareille à la défense. Le 

débat devient alors vague, disultoire.et interminable. Le mi-

nistère public fait entendre cent témoins qui déposent des 

puérilités et des commérages. Le défenseur ne trouve d'abord 

aucun intérêt à examiner en forme de pareils témoignages 

à les contredire: puis cependant c'est sur ces rapports va-

gues, ces ouï-dire, ces puérilités peut-être tontes fausses, eta 

coup sur toutes mal établies, que le ministère public, dans sa 

plaidoirie, bâtit l'échafaudage de son système d'accusation. » 

(T. 1, p. 41(5, Des preuves judiciaires.) 

M* Dard discute ensuite tous les faits du procès, et ter 

mine en rappelant au jury que le doute c'est'l'aequitte 

meut, et qu'il est impossible que le doute n'existe pas 

pour eux. , 

Après le résumé de M. le président, les jurés délibè-

rent sur les questions qui leur sont posées, et lés résol 

vent affirmativement, en écartant toutefois la circonstance 

de préméditation! 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7' chambre). 

Présidence de M. Salmon. 

Audience du 14 avril. 

L'EAU UE MOÏSE. — ANNONCE ET VENTE D'UN REMEDB 

SECRET. 

M. Havmann de Riglès était traduit aujourd'hui devant 

le Tri btinal pour répondre du double délit d'annonce et 

de vente d'un remède secret. 

Interpellé par M. le président, M. Riglès a déclaré être 

né à Amsterdam, âgé de cinquante-huit ans, et demeurer 

habituellement à Lyon, où il exerce la profession de com-

missionnaire eu soieries. 

M* Crémieux est chargé de sa défense. 

M. d
j
. Royer, avocat du Roi, occupe le siège du minis-

tère public. 

M. le président : Quel nom donnez-vous au remède 

saisi ? 

M. Riglès : Pour le vulgaire, je lui donne le nom de 

liqueur ou alcool de menthe. 

M' Crémieux : Le Tribunal saura bientôt que, dans les 

idées de M. Riglès, cette liqueur mérite un tout autre 

nom. 

M. le président : Vous êtes l'inventeur de cette liqueur? 

M. Riglès: Oui, Monsieur, c'est mon invention, et bien-

tôt j'ai reconnu qu'elle avait une grande efficacité; je l'ai 

employée très fréquemment, et j'ai des attestations nom-

breuses de ses excellentes qualités. C'est M. le secrétaire-

général de la préfecture de Lyon lui -même qui m'a con-

seillé de prendre un brevet d invention. J'ai demandé et 

obtenu ce brevet : le voici, et depuis je me suis cru par-

faitement en droit de vendre ou de donner BU liqueur. 

M' Crémieux : Ce brevet est tout simplement un bre-

vet d'invention; il est antérieur à la dernière loi qui dé-

fend d'accorder des brevets pour la vente des remèdes 

secrets. 

M. le président : La saisie de vos flacons et de vos pro-

spectus a été opérée à Paris, chez un sieur Laurent, qui se 

dit un de vos dépositaires. 

M. Riglès : Dans toutes les villes on me demande des 

dépôts; je n'ai pas cru devoir en priver la ville de Paris, 

et j'ai envoyé des flacons à M. Laurent. Je répands autant 

que je le puis ma liqueur par philantropie, 

M. l'avocat du Roi : A combien le flacon? 

M. Riglès : A 4 francs; mais je fais une remise de 1 

franc aux dépositaires. 

M. l'avocat du Roi, après avoir donné lecture, et du 

prospectus qui annonce, comme toujours, la guérison de 

presque toutes les maladies par l'emploi de ['alcool de 

menthe, et du rapport des experts, qui concluent que cette 

composition n'existant pas au Codex doit être considérée 

comme remède secret, a soutenu la double prévention 

d'annonce et de vente d'un remède secret, et requis contre 

le prévenu l'application delà loi. 

M
E
 Crémieux se lève pour présenter la défense du pré-

venu : 

Messieurs, dit le défenseur, l'homme qui est devant vous 

n'est point un de ces hommes dont votre juste rigueur doit 

poursuivre le charlatanisme; c'est un homme honorable et ho-

îorédans la seconde ville du royaume; sa vie pure et utile, sa 

grande piété Font fait nommer délégué du consistoire israélite 

Lyon. Pendant les inondations désastreuses qui ont affligé- la 

ville de Lyon, dans ces dernières années, nul n'a tenu une 

conduite plus courageuse, plus dévouée; plus d'une fois il a 

exposé sa vie au milieu des eaux pour sauver des malheureux 

qui se noyaient. A la demande générale, il a reçu la seule ré-

compense qu'on pouvait lui offrir : une médaille d'or lui a été 

décernée. 

Mais vous connaîtriez mal M. Higlès, et ses idées, et sa foi 

ardente, si vous croyiez qu'il a reçu cette médaille d'or com-

me une récompense de son courage à affronter la mort pour y 

soustraire des frères. Non, il faut que vous sachiez qu'après 

es avoir sauvés des eaux, il leur administrait des doses de la 

liqueur de sa composition, -et c'est àcette liqueur, dont je vais 

vous raconter à l'instant la découverte, à cette liqueur seule 

qu'il attribuait leur résurrection. 

Maintenant, savez-vous où il a trouvé la combinaison de sa 

liqueur?... Dans la Bible;c'est le remède indiqué par Dieu mè 

me à Moïse. Ainsi, pour M. Biglés, cette liqueur, n'est pas sa 

iqueur, c'est le remède de Dieu, dont la formule a été donnée 

par Dieu même; elle est pour lui un article de foi; et voilà 

pourquoi il sera possible peut-être de l'empêcher de la vendre, 

mais jamais de la distribuer. Dans les longues conversations 

que j'ai eues avec lui j'ai pu voir combien il devenait inutile 

de combattre chez lui cette croyance, et j'ai appris aussi com-

ment il était arrivé à la découverte de l'Eau de Moise, en voici 

le court historique : 

Au chapitre xv de l'Exode, verset 26, il est dit : 

« Si tu écoutes attentivement la voix de l'Eternel, ton Dieu, 

si tu fais ce qui est droit à ses yeux, si tu prêtes l'oreille à 

ses commandemens, et si tu gardes tous ses statuts, toutes 

les maladies que j'ai mises sur l'Egypte, je ne les mettrai 

pas sur toi, car c'est moi l'Eternel qui te guérit. » 

« Etsi tu gardes tous ses statuts, » est-il dit dans la traduction 

que je viens de vous lire, reprend M' Crémieux. M. Riglès 

traduit autrement ce passage de l'hébreu, il a traduit ainsi : 

; El si lu gardes toutes ses prescriptions. » Selon moi, il a rai-

on, en tant qu'il fera du mot prescription l'équivalent de 

commandement, chose prescrite, ordonnée. 

Mais M. Biglés a été plus loin, et par le mot prescriptions, il 

a entendu les prescriptions médicales, comme qui dirait des 

ordonnances de médecin. 

Dans le chapitre xxx de l'Exode, verset 23, l'Eternel parle 

ainsi à Moïse: « Quant à toi, prends divers aromates des plus 

» exquis, de la myrrhe franche, ducinnamjme odoriférant, du 

» roseau aromatique, de la casse, et de l'huile d'olive; 

» Tu en feras de l'huile pour l'onction sainte, un oignement 

» préparé selon l'art du parfumeur : ce sera l'huile de Fonc-
» tion sainte ; 

» Avec cela, tu oindras la tente d'assignation et la caisse du 

» témoignage, la table et tous ses ustensiles, le candélabre et 

» ses ustensiles, et l'autel du parfum et l'autel des holocaustes 

» et tous ses ustensiles, le bassin et -son support... » 

Tels sont, Messieurs, les passages des Saintes Ecritures qui 

ont donné à M. Riglès l'idée de reproduire la prescription de 

Dieu. Il a pensé que puisque Dieu avait dit à Moïse le secret 

d'une composition, elle devait être merveilleuse, divine enlin 

et il s'est dit, qu'il serait beau à lui d'en doter de nouveau les 

hommes et de les guérir de toutes les maladies. Alors il a re-

cherché les végétaux qui devaient la composer, et vous allez 

voir comment, dans sa foi trop vive, il a été fidèle au texte 

divin. Il a remplacé la myrrhe franche, un peu difficile peut-

être à retrouver, par la verveine, le cinnamome par la canelle 

de Ceylan, laçasse par le sucre,etlescliemen (en hébreu, huile) 
par de l'esprit de liqueur, de 1 alcool. 

Toujours, sous la même influence, M. Riglès s'est fait ce rai-

sonnement : Dieu ordonne d'oindre les objets sacrés de cotte 

iiqueur; mais si j'y emploie de l'huile tout sera taché, gâté, 

perdu; et au lieu d'huile d'olive il a employé de l'esprit de vin. 

Sa liqueur faite, il en fait l'essai; il a obtenu d'heureux ré-

sultais, il a de nombreuses attestations de ses effets bienfai-

saus, et il a demandé un brevet d'invention, soit pour vendre, 

soit pour donner sa liqueur; j'ajoute qu'il en donne beaucoup, 

il la prodigue à tous les établissemens de charité; ets'il en vend 

quelquefois, ce n est que pour en pouvoir donner aux pau-
vres, é 

M
e
 Crémieux entre ensuite dans là question de droit. Le 

brevet obtenu, dit-il, ne meiitionue pas un remède, mais une 

liqueur propre a l'adoucissement de la bouche et à faciliter ia 

digesj>*53rtrM<>»c pas cru distribuer un remède. Dana tous 
lesX^ip-eSt'^SVJOnne foi, et il est digne de toute Fin lul-

Le Tribunal, après une courte délibération, a remis a 

huitaine pour faire comparaître le sieur Laurent, déposi-

taire du sieur Riglès, et chez lequel a été opérée la saisie 

qui a donné lieu aux poursuites. 

CHRONIQUE 

PARIS , 14 AVRIL. 

— Nous avons rapporté dans le temps les détails d'un 

duel entre M. le duc de Rovigo et M. le comte Perre-

gaux. duel dans lequel les deux adversaires furent blés--

sés. Par suite de l'instruction qui a eu lieu sur cette 

affaire, les deux combattans ont été renvoyés devant la 

police correctionnelle, et ils comparaîtront jeudi prochain 

16 avril, devant la 6
e
 chambre, sou3 la prévention de 

blessures volontaires ayant occasionné une incapacité de 

travail de moins de vingt jours. 

— Un sieur Massin, âgé de soixante-un ans, demeu-

rant à Monli'Ouge, fut pris, vers la fin du mois de décem-

bre dernier, d'une indisposition accompagnée d'assez vi-

ves douleurs. Il envoya sa femme chez le sieur Bonnet, 

pharmacien de cette commune, pour lui demander des 

médicamens qui pussent le soulager. Celui-ci se fit expli-

quer ce qu'éprouvait le malade, et il remit à la femme 

Massin des pilules, du sirop, de la centaurée, des petits pa-

quets contenant une poudre blanche et quelques paquets 

de chiendent. 

Le sieur Massin fit de ces médicamens l'usage que' le 

pharmacien avait prescrit; mais; loin de s'améliorer, sort 

état empira. Il pensa alors à faire venir un médecin ; mais 

1 était trop tard : le malade ne tarda pas à expirer dans 

les plus vives douleurs. Une autopsie fut ordonnée, et il 

en résulta la preuve que la mort avait été produite pat-

une inflammation des intestins. On analysa les remèdes 

tiont il avait fait usage, et on reconnut qu'ils se compo-

saient de sulfate de quinine, de calomel, et de nitrate de 

potasse; le sirop était du sirop de pointes d'asperges. 

Tous ces remèdes, à l'exception du chiendent et du sirop, 

étaient contraires à la maladie de M- Massin : leur action-

énergique développa toute sa force et la rendit mortelle. 

En conséquence de ces faits, le sieur Bonnet était tra-

duit aujourd'hui devant la police correctionnelle (6
e
 ch.), 

sous la double prévention d'homicide par imprudence, et 

de débit de médicamens sans ordonnance d'un médecin. 

La veuve Massin rapporte les faits que nous venons 

d'énumérer ; elle déclare se porter partie civile, et récla-

mer 2,000 francs à titre de dommages-intérêts. 

On entend M. le docteur Charpentier, qui a été chargé 

par M. le juge d'instruction de procéder à l'autopsie du 

sieur Massin. Il déclare que le malade a succombé à une 

inflammation du tube intestinal. 

M. le président : Pouvez-vous dire si les remèdes pres-

crits par le sieur Bonnet. ont été la cause de la mort? 

M. le docteur Charpentier : Je ne puis rien affirmer à ce 

sujet ; mais ce qu'il y a de certain, c'est que ces remèdes 

étaient contraires à la maladie. 

M. le docteur Laraque, quia procédé à l'autopsie con-

jointement avec M. Charpentier, fait une déposition iden-

tique. 

Le sieur Bonnet dit, pour sa défense, qu'il n'a fait que 

céder aux instances de la femme Massin, qui le supplia, 

en lui expliquant l'état de son mari, de lui donner quel-

que remède qui fît cesser ses douleurs. * 

M. le président : Vous avez été très impru ient ; main-

tenant toute la question est de savoir si vous avez donné 

la mort. 

Le prévenu : Non, Monsieur, j'ai donné des pilules, et 

j'ai engagé la dame Massin à consulter son médecin. 

M" Duez soutient la demande de la veuve Massin. 

M. Mongis, avocat du Roi, soutient la prévention, et 

fait connaître au Tribunal que le sieur Bonnet a déjà eu à 

s'expliquer devant la justice rfun fait d'exercice de la 

médecine. 

M" Cappin présente la défense du sieur Bonnet. 

« Le Tribunal, en ce qui touche le débit de remèdes sans 
ordonnance du médecin ; 

» Attendu que l'interdiction prononcée par la loi de germi-

nal an XI n'est sanctionnée par aucune disposition pénale, 
renvoie Bonnet de ce chef de la plainte; 

» En ce qui touche l'homicide par imprudence: 

» Attendu que Bonnet a prescrit un traitement qui, d'après 

la conviction judiciaire du Tribunal, a amené la mort du sieur 
Massin ; 

» Condamne le sieur Bonnet, reconnu coupabled'avoir exercé 

la médecine sans autorisation, pour cette contravention, à 15 

francs d'amende; et pour le délit, à 100 francs d'amende ; le 

condamne à 500 francs de dommages-intérêts; fixe à une an-
née la durée de la contrainte par corps. » 

— Dans plusieurs procès récens dont la Gazette des 

Tribunaux a rendu compte, de sévères condamnations 

ont été prononcées contre de prétendus agens d'affiires, 

directeurs de maisons de placement, fondateurs de bu-

reaux de renseignemens dans l'intérêt du commerce et 

d s familles, tous titres pompeux sous lesquels se dissi-

mulaient les moyens frauduleux d'une escroquerie per-

manente. Cependant, cet exemple donné par la justice, la 

sévérité de ces jugemens qui ont dû avoir un utile reten-

tissement, n'avaient pu, à ce qu'il paraît, décider à renon-

cer à leur coupable industrie des individus qui, se tar-

guant d'un crédit et d'un pouvoir qu'ils n'ont jamais. eu, 

ne cherchaient qu'à faire des dupes. 

Un tel état de choses devait attirer l'attention du préfet 

de police. Les renseignemens que ce magistrat fit recueil-

lir ayant constaté que ces prétendus agens d'affaires, qui 

sont pour la plupart des repris de justice, se chargeaient 

d'exercer des surveillances inquisitoriales dans le's mé-

nages ; que plusieurs d'entre eux, sous prétexte d'assurer 

les rentrées des créances douteuses, se faisaient donner 

des procurations dont ils abusaient ; que d'autres avaient 

eu l'effronterie de tenter de se mettre en rappôrt avec des 

officiers ministériels pour fournir des élémens controuvés 

d'enquêtes, dans_ des affaires d'adultère, d'interdiction 

etc., M. le préfet de police prit une mesure générale pour 

mettre un terme à ces scandaleux désordres, et ce matin, 

à la même heure,
(
 six commissaires de police , porteurs 

de mandats, opérèrent simultanément des perquisitions et 

des saisies chez ces prétendus agens d'affaires, dont plu-

sieurs furent mis en état d'arrestation. . 

Chez tous ces individus sans exception, on a trouvé 

la preuve de manœuvres illicites, et de nombreuses pièces 

et dossiers ont été mis sous scellés.- La mesure que 

vient de prendre M. le préfet de police contre ces cheva-

liers d'industrie mettra sans doute un terme à cette es-

pèce de chantage, en faisant connaître en audience pu-

blique quels sont ces hommes qui prétendaient se poser 

en redresseurs des torts du commerce et en protecteurs 

de l'honneur des familles. 

— Le meilleur livre élémentaire, utile et indispensable pu-

blié sur l'ensemble.du Droit français, est sans contredit le'nou-

veau Traité de M. FAVF.HIIÎ , avocat, à ta portée de tout le monde. 
(Voir aux Annonces.) 

PTnrnAKQ DDrTAM de 3fr. 50 à 6 fr., boul. St-Martin, 
DlDLnUuO ML1UN 3 bis, au 1"'. M*" Breton, sage-fem-
me, ei-répétiteur, chef de clinique, ayant obtenu des médail-

les aux expositions de 1827, 34 et 30, et le rappel médaille d'or 

eu '1 844, reçoit des pensionnaires à tous termes do grossesse. 

Bouts de sein tétine p. éviter et guérir les crevasses, de 2 à 3 fr. 

EAUX MINÉRALES DES GOBELINS, 
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ris. Cet établissement conserve et mérite toujours la haute ré-
putation que lui vaut depuis 15 ans son excellent système (tou-
jours améliorer). On recherche avec empressement, et nous ne 
saurions trop les recommander, ses eaux de Seltz, Vichy, et 
celles purgatives de Sedlitz, ainsi que ses délicieuses limona-
des gazeuses à l'orange, au citron, à la-groseille, etc. 

SPECTACLES DU 15 AVRIL. 

O PÉRA. — Le Philtre, Paquita.' 
F RANÇAIS. — Représentation extraordinaire. 
OPÉRA-COMIQUE. — Grand concert. 
ODÉON. — L'ingénue à la Cour. 
VAUDEVILLE . — Le Roman comique, la Dame de choeurs. 
VARIÉTÉS.— Gentil-Bernard. 
GYMNASE. — Geneviève, un Mari qui se dérange. 
PALAIS-KOVAL. — Le Nouveau Juif errant, Mort civilement. 
PORTK-SAINT-.M AR.TIN. — Michel Brémont. 
GAITE. — Jean-Baptiste. 
AMBIGU. — Les Mousquetaires. 
C IRQUI. NATIONAL. — Cheval du Diable. 

COMTE. — Le Chemin de fer de Paris à la Lune. 

FOLIES. — La Modiste au Camp, Paris au Bal. 

D ÉLASSEMENS-C OMIQUES. — Le Code Napoléon. 
D IORAMA. — (Rue de la Douane).— L'Eglise Saint-Marc. 
SOIRÉES FANTASTIQUES , -galerie de Valois. 161, 8 heures du soir. 

ViîjVTiïS I» MOBILIERES. 

kxntrtxÉttsn BES CRISES. 

TERRE D'ÀIGUEPERSE K?"S^HSJ 
dicalion le samedi 2 niai I84U, par suite de baisse de mise à prix, en 

l'audience des criées du Tribunal civil de lu Seine, une heure de relevée, 

en deux lots qui pourront être, réunis. 

De. la Terre d'Aigueperse, située à Saint-Bonnet-la-Rivière, canton de 

Pierre-Buflière, arrondi-sement de Limoges (Haute- Vienne). 

Le premier lot comprend le château d'Aiijueiierse, le grand domaine 

du château d'Aiguerperse, le petit domaine du Bourg, le premier domai-

ne deCourtiaux, les étangs de Sivergnac et la tuilerie d'Aigueperse. 

Le deuxième lot comprend le second domaine de Courtiaux et les do-

maines de Puy-Fraud et de FrejWnge. 

Contenance totale, 200 hectares. 

Revenu, par bail, du !«' !t>t, 6,550 francs. 

— du 2" lot, 1,550 franc». 

Mise à prix du premier lot : 120,000 francs. 

— du deuxième lot : 20,000 

Total. 140,000 francs. 

S'adresser, pour les renseignemens, à Paru : 

1° A M" Berthier, avoué poursuivant, rue Gnillon, II; 

|£2° A M
e
 llromery, avoué, rue de Mulhouse, 9 ; 

3» A M" Boudin, avoué, rue de la Corcterie-St-Ilonoré, 2; 

4* A M' Glandaz, avoué, rue N'-des-Petits-Champs, 87; 

à' A M" liaudier, notaire, rue Caumarlio, 2S). 

A Limoges, à M* Pinot, avoué, rue des Combes, 0. 
ggKt, sur le* lieux, an sieur Parry, fermier. (4282) 

DEUX mm Elu le de M' Adrien C HEVALLIER , avoué 

a Paris, rue de la Michoilièi c, 13. — Adju-

dication le 2a avril 1846, en l'audience des criées du Tribunal eivil de la 

Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, une heure de relevée, en 2 lots, 

I" d'une Maison sise à Paris, place du Chàlelet, portant sur la rue St-

Jaçques-la-Boucherie, le n. 33; 
2° d'uni! autre Maison sise à Paris, rue du Marché-Neuf, 2. 

Mises à prix : 

1" Lot. — Maison place du Chàlelet, 160,000 fr. 

Revenu brut, 1 2,010 fr. environ. 
3 ttUM»»lia«avi*- ̂ '^^«Bl..--y.-.^^j»lSBU.v. J.CTgM»19'Jig<TS^-J 

TOME QUATRIÈME, 

ET.. - : • .TOELM-M 

2* Lot. — Maison rue du Marché-Neuf 2 

(
 Louée par bail principal moyennant 2 900 r

 30,0
°0 f> 

S adresser pour les renseignemens : ' • 

( • à M' Adrien Chevalier, avoué poursuivant rn
P

 A 

2° à M> Delaloge, notaire à Paru, rue de GiWUe^^H^ 

CHAMBUE ET ÉTUDES DE NOXAIaÈ*"^ 

■ ilSAII A
djudication sur licitation, en la charnu , *' 

MAlOUn Paris, par le ministère de M" ME,
DES 

mardi 28 avril 1846, heure de midi, «-auaa
 e

i T
Rt

r*< 
D'une Maison, sise à Paris, rue N'euve-des-Mathurin 

en cinq corps de bàtimens et cours.
 ur

m», 65,
 C0D

 . 

Produit brut actuel, environ 17,730 fr. 

Augmentalion présumée, 1,850 

Impôts et gages du portier, 

Produit net présumé, 

Mise à prix : 220,000 fr. 

Il y aura adjudication même sur une seule enchère 

S'adresser: 1° à M
c
 Meunier, notaire à Paris rueCn 

positaire des titres et du procès-verbal d'enchères Ictère, 5-

2° A M" Tresse, notaire à Paris, rue Lepelletier lj. -
3° A M« Marchand, notaire à Versailles, me Hoche i 

 - ' ~ " (*î54I 

,670 fr. 

DROIT CIVIL FRANC 
&uivaisf l'ordre du Code ̂ SIXIÈME ÉDITION, eoitiprenanl 

1» le TESTE des li volumes de C.-3-IS. TODUIE3, accompagné de Notes par M. J. 
raisonné de ces documens ; — 2" la CONTlHÏIAraO» publiée par M. ©UVBRGXSB 

î, IHTVs RStSR, bâtonnier ,1e l'Ordre île* Avocats d« Pari», indiquant les loi-, nouvelles modiOeal ives du Gode civil, les Opinions des Auteurs, les Décisibns 3e la .lurisp 

, conlltiualèur désigné par M. TOULL1ER, depuis l'article 1582 (titre de la Vente; JUSQU A Jûâ. ÏMN D.D CODE CIVJJC; — 3» une TABLE générale des mal ières.^"?!' ''Eu*» 
TREIZE VOLUMES Ilff-OOTAVO, grande justification, papier collé. — Chaque volume est divisé en deux pallies, i l chaque partie correspond à un fouie des anciennes édilipis»,— Pour la façijjté des rerherehes, on a conservé les numéros placés en tète des article* par Toiu'°

Ut htv

*' 
de chaque tome ou demi volume avec titre el laide, et -pagination distincte : 5 ¥î* Aï-? CS« R. — i 

l»»rl«, «<«..*•.'»% 5 «ï»r«>«», rue tUm tiré*, t(% — JtlLK* ftfi^AtTAIt» mt O, <Mi<eurf*. rn« «le Tournait, «. 

COUR DES FONTAINES, 
I¥ c à Paris. 

PRÈS LE PALAIS-ROYAL. A VIL 
•9 
S». ÉTABLISSEMENT MOD 

L REUF C0UR -Sf— ,NES 
ILDEiWl PRES LE PALAIS-ROYAL. 

Habils et Redingotes (très bonne qualité), 

D° d-' drap-cachemire i" qualilé , 

Tuniques drap double broché, 

Gilels étoftes nouvelles, 

Prix lixe, invariable, marqué en chiffres connus. -

de 18 à 56 fr. 
de 65 à 90 fr. 
de 46 à 58 fr. 
de s à 16 fr. 

,-.--l,:.-lt/.l, • IfABILLEMENS POUE ROM 
• OUVERTURE de la Saison d'ÉTIt. — Exposition de draps et articles nouveaulés. — Grand choix, de vêtemens tout faits. 

D° valencias et cacbemire supertin , 

Pantalons coutils mode, losting, etc., 

satin-laine grande nouveauté, 

de 18 à 24 fr. 

de 5 a 14 fr. 

de îs à 25 fr. 

I)» — extra-fin sur mesure, 

Tweeds et paletots fantaisie pure laine, 

D° d" Casimir et satin d'été, 

Assortiment «Se Robes «e« CÏÎUISKIII'I'. ènttn*âtra, Ve*t* «le «liasse, e«e. — SPÉCIALITÉ «îe llritjis et Cuirs de laine pour LIVKUES. 

de 30 à 38 (r. 

de 23 a 32 fr 

de 18 à 5o fr. 

?Tl.es propriélaires de cet Etablissement, fahrirans de draps eux-mêmes, s'adressent, sans aucun iulermédiaire, au consommaleur, lui offrant ainsi les éloffe» aux prix de fabrique. Les hahillcmeiis qui y sont confectionnés ont le cachet du fini el du bon goût, et no le cèdent en rien à ceux 
ateliers des (.RAM>S TAII.LF.URS. , 

T'i «ortsn 

RUE 

DÙi . 

Coq-St-Honoré 
N" 10. 

»RSS titt i./HTRS. 
ON P AST R' E 

r*?aiîi.<-B8o »i«»rr. 
N" 167 r| tfiî), 

l 'IHÏS 

E3E PAt-AIS-RO-X-AÎ. 
MAISON SPÉCIALE IJAlJoiLhEiSEAT à PMtft^. *'IXK ittllABlill — Toutes les marchandises, sou eu pihxs soit, confectionnée*, sont marquées en chiffres connus. 

SAX303T DE 1PRÏ MTJBtetï?S.— Plus de 3,500 pièces de f)rnperie.s ,;! Etoffes à choisir pour commande, en Nouv- autés de 1846; des milliers de vé'emens loift prêts, dans les formes les plus nouvelles. 

Coupe élégante. — Confection hTépror.ha'de. — VOI!i_ LES PHI X. — Pour la garde nationale, TUNIQUES de 50 à 70 fr. garanties bon teint; Pantalons d'uniforme de Î0 à 30 f,\j e|,ro 

Redingoles de toutes cou- 1 Habits noirs el de fantaisie.. 50 à 75 1 Twines d'été de. . . . 15, 20 à 25 | Itobis de ciiamlire de. . !8, 25 

leurs de. . . . . 50 A 75 j — drap noir de liacot. . 75 à 85 Twines loin laine d'F.lheuf . 25 à 35 | PanUilons nouveautés de. . 18 à 2 

Noires drap de ha eot de . . 75 à 85 | Paletots écossak de. . . . 45 à 70
 1

 Twines et paleiols 1res lins.. 4 > à 65 | — !<■■> qualité de-. . . 28 à 3 

P.muions Casimir et satin.. . 22 a 25; 

Plus de 2,5(,o gilets de . . 5 à 12' 

Plus A", 1,200 d? de . . . i'. à 18. 

I 
Gilets brodes sur toute es-

pèce d'éloffes de. . . 30, 35 à 40 

Vf n fus partout- de .... 4o à 60 

EN VENTE
,
chet CAKlXIA3I -caBtnB.Tr et VICTOR BAîMOST, libraires, quai des Augustins, 39 et 41, à Paris. 

flîu Triiilé tliéoriijue est snvwsssgtse lie Bjoeisialioso e* «Se Jf «jrisstrsaises.r» . 

CONCERNANT l'organisation des travaux publics en f'rance, l'exproprialion pour caus=i d'utilité publique, l'exploitation des mines et (lépenibin-

ees, le dessèchement fies marais, les indemnités pour torts et dommage», et conlrilmiions de plus-values ou de charges locales ; les concessions 

de canaux et' de chemins de fer, et les clauses et conditions générales du marché des entrepreneurs ; la grande voirie, les chemins vicinaux., les 

fleuves et canaux, h-s rivières non navigables et les usines à eau, les établissemens insu libres et les machines à vapeur, le conflit d'attributions. 

Wstr M. CtOTEt.IiU. avoeut aux Conseils du SEoi et à la four de ca*HiiM»ii. 

Seconde édition, trois forts volumes in-8°. — Prix : brochés, 51 fr. 

Du MÊME AUTEUR : DES AjLIGÎffEIHESîS ET PERMISSIONS DE VOXKïS URBAINE et des référés législatifs h introduire 

s ar cotte matière; dissertation suivie d'un mémoire présenté aux chambres réunies de la Cour de cassation, ét des résultats comparés de. la jurispru-
dence de cette Cour et de celle du Conseil sur les mêmes questions de voirie ; in-8». — Prix : 2 fr. 60 c. 

Compagni* d»s Mines des JVÏouzaïas. 

Les administraleurs-gérans des mines des Mouzaïas ont l'honneur d'inviter 

JIM. les actionnaires propriélaires de cinquante actions nominatives au 

moins de ladite compagnie, à se rendre ou à se faire représenter, en confor-

mité de l'article 3u des statuts, à l'assemblée générale extraordinaire qui aura 

lieu le 5 mai prochain, à m di précis, au siège de la sociele, rue Sainte, 10, ,, 

Marseille, à l'effet de délibérer sur des quesiions d'une grande importance, et 

noii'.ninicnt pour nommer les trois délégués qiii seront autorisés à débaltreet 

à co iseniir les modifierions aux statuts de la société actuelle qui pourraient 

être exigés par le gouvernement pour la conversion en sociélé anonj me. 

P. et A. HENRY et C«. 

Les actionnaires de la TRIBUNE SACRÉE sont convoqués le lunli 20 avril 

rue Jacob, 45, à deux heures précises. 

Les assemblées générales des actionnaires des sociétés du 15 juin 1810 (1.1-

DRAIttlE SOCIÉTAIRE, P1ÎALANGE, etc.), et du 10 juin IS43 (DÉMOCRATIE 

PACItTOUEi, qui avai.nl été lixées au dimanche 19 courant, sont remises au 

dimanche 10 ntab 

TKRPiAIN avec habitation, quai Jemmapes, îSi, en face l'Entrepôt et la 

Douane. — S'adresser M. LAX'iLOIS, rue dCi'Mar«is, 15. 

m 10,000 F. A DONNE CELUI 
qui prouvera il a un i»oyèfl s&p^iear à l'KAU I)K LOIÏ . pour l'aire rë(»pua 

her fi épaissir les cheveux. Les personoM '"hauves qui iraitcul à for rail paient 

après hi r>i:NAlSSA\(;!'. des ( lieveux. — Kiacon avec bro'îlinrc à r, et Ht fr. -

S'afi à M. LOB, chimiste d'Allemagne, maimenant rue Sainl-llonot è, 28 1, à Pa-

ris. On expédie, i Aflir.j 

TAFFETAS LE PERDRIE1 

f^ersM'-îêî'aw, iU% :«aj» J"er4»i »*s — 

L'un pour vésicaloires (rou-

_ leaux roses, n. I, 2 et 3 ),— 
l'attire pour cautères (rouleaux bleus sans niiméro

x
. — Ces taffetas sont 

adoptés par le plus grand nombre des médecins pour entretenir parfai-
tement ces sortes d'e^uloires. 

en Caoul-Cliouc. 

- F AU!!. MONTMARTRE. 18. 

LEIDROITIFRÀNÇAIS EXPLIQUÉ 
Traité usuel et pratique de ;Ijégiglati, législation et 

JURISPRUDENCE 
éti FHAKÇA1SES, avec la doctrine «les auteurs îl les 

des Cours royales et de cassation ■ 

Contenant le Code expliqué : — 1" des Droits, des Devoirs <:U,. 

rêts politiques;—2° de la Propriété et des Familles;—:!' du Comnw-

ee et de l'Industrie; — 4° les Lois et les Hèglemens concernant les 

■nistrations publiques ; — 5° l'Organisation des Colonies , i |, | , . 

rie; — C° les Formules d'Actes sous seing privé, ave» le» Droit» 

d* nrogistrement, la Taxe des avoués, des notaires et des hAÂkt 
PAS X..- )'. FAVZHir, 

Av'icat à fa Cour royale de Paris. 

Beau vo'ume in-$°, avec Tableaux et Cartes, fi fr. et R tel franco par 

la poste. — Chez H. LANGLOIS, éditeur, 7, rue GanÀiOiraV iit-S 

piee, à Paris, et ehffit les libraires. (Affranchir.) En NaniÉMI m 

mande de six ouvrages, on recevra franco, le septième gratis relié, à li-
tre de prime. 

A II ^ S B*ffiC U «LA 'V 15 « ' 11$. 
La cession d'un brevet de quinze années p.our une entreprise industrielle el 

d'actualité, qui, exploité sur une grande échelle, peut donner de feO à 100,000 

rancs de béuéUce, est offerte à >1M. les spécubucurs. — S'adresser à l'Agence 
oyale de publicité, rue Vivienne, 53. 

M f\ W 9? Cl ^bapeaux et Capotes de gros d'Afrique, de poult de soie, 

iTrJ \$ %3 i^crêpe, moire, 12 et i.> fr. ; Province, S fr. déplus). Cha-

peaux et capotes, mécaniques, M fr. — Maison AIMÉE-HENRY, rue ïtasse-du-
Kempart, Chaussée-d'Antm. 

i\mu DES vmm n m\ mmi en 

général 
AHcés, suppurations, (iMiilcs; raffermissement des den's ébranlées, taches, 

carie ; allCL-ibins de la gorge,* de la langue, des lèvres. Traitement spécial par 

le docteur Courrai»!!, rue de Provence, 6t, de dixji quatre heures. 

IES m En guéries tant [rais, par Le Major. P>u-

D veau médical, r. Montmartre, io6. 

LESSIVE EN TROIS HEURES. 
Sans soins ni surveillance, avec 75 pour 100 d'économie fur 

ies lessives actuelles ot moindre usure du linge par les BUAN-

DERIES PORTATIVES n ÉCOSOTÏQUES Résultais garantis par 

la veine de plus de 900, notamment dans les couyern, hospices, 

pensions, châteaux. On expédie pariout comme un meuble.— 

s-epl grandeurs pour li à t io kilog. d-, linge pesé sec Prix de 30 
à 200 francs. 

CHARLES et C«, rue Furstemberg, set 7, prés la me Jacob. 
- Expériences publiques les jeudis. 

X.E TOPrpTJK SAXSSAC 
Détruit la racine des i^ORS. OGNOVS, OEII.S DE l'ERDRIX, la 

fait tomber en peu de.jours sans douleur. Rue Saiut-ilonôrè, 
27 t.; eu province dans les pharmacies. 

HISTOIRE »E XiA 

i 

Ou suintement urétral habituel; ses causes, ses effet», son t raitemfUt 

curalif, 

Par le docteur DESRUELLES, ancien professeur au Yal-de-f.ri,?, 

Onvraae d'o'-servalion et de pratique. — Première | arlir , pn\ tt 
Chez J .-B BAILLI EUE, libraire, rue de l'Ecole-eli-Méurcine, 11; 

Et Chez J. XACOUR, imprimeur, 33, rue Sainle-llyacintlie-Salst-

Michel. • , ■ ■ 

CODE DES a ^'Emms w m 
Traité de la police de la voirie, des locomotives, des am#l 

et formules de lotis les actes d'apiès la loi du 15 juillet IJH5. - <
v
'' 

lûmes in-octavo, prix 7 Ir. 50 chacun; par M. tUlMO, doclcur en ,.r-

A Paris, chez l'auteur, 171, rue Montmartre, et chez les libr.uçi__ 

ISARtfM, DENTISTE, 
Pose les dénis depuis 5 fr. jusqu'à 10 fr., el les garantit pour dix

anne
",'

1
" 

réparation 11 fait les pièces sans plaques ni ligatures, ce qui presene» 
odeur. 11 pose aussi les râteliers Osanores sans re .-sorts, m prix de '■'..-„, 
et au -dessus. Nelloyage de la bouche, 2 fr.; eulreiien des dents. 

Saitil-Ilonoré, 255, en face celle Richelieu. - ,
 !

-

NTREPRISE SP NNONCES 
POIJB TOCS liE^ÎJOUHMAUX de Paris

 9
 des flépurteitieisis el de,J9Etraug:er 

^'adresser h M.|0SOllBl.iàT 12a§TIfSAIj, fei-Miier d'aiiiioiice® ëmm la GA^jE r
l

yTJFJ MME® 
EtUNAïïJX) et de celles da C MM AMI VAM^ etc., Mme Viviemu*, s M. 

«•ei«lie;-<. 

D'un acte sous signatures privées, en date 

du 2 avril 1846, enregistré le 1 4 dudil mois. 

11 appert : 

gué la sociele formée entre MM. Gustave-

Augustin QUESNEVILLE et Nicolas-Chéry 

MAGNA.NT, en date du 12 juin dernier, pour 

("exploitation de la pharmacie Quesnevdle, 

sise rue Jacob, 30. est di soute à par'ir du 2 

avril présent mois; et que le sieur Quesue-

ville est et demeure seul liquidateur, av.ee les 

pouvoirs les plus étendus. 

Signé .QUES-NEYILLE. (5810) 

D'un acte sous seing privé, dalé du I" 

avril courani, enregistie à Paris, lo 3 avril 

1646, folio 8 et veiso, case 7, par lirunier, 

qui a perçu lesMroils, entre 1" M. Louh-

GOSSE, pfoprietaire , demeurant à Paris, 

place de la Madeleine, 3; 

2» M. chartes GOSSELIN, chevalier de la 

Lêgion-d'rlonneur, propriela'uej demeurant à 

Pans, rue Jacob, 30; 

3« SI. Emile RR1SOX, chevalier de la Lé-

gion-d'Honneur, propriétaire, demeurant à 

Paris, ciled Aiilin, 10; 

Il résuliece qui suit: 

La société en nom eolleclit formée entre 

les susnommés, sous la raison sociale : Louis 

GOiSC el Coinp., suivant écrit sous signatu-

res privéesdu 16 juin 1S44, enregistréà Pa-

ris. le 26 du même mois, folio 21, case 6, par 

Leverdier, qu, a perçu 5 tr. r,0 cent., ayant 

pour objet l'exploitation de l'usine a gaz de 

llatignolles-Mouceaux, en vertu du ba;J que 

la sociélé Selligue et comp., propriétaire de 

cette usine, en a consenti, suivant acte passé 

devant M« Balagny , noiaire it Balignolles-

Mouceaux, les a et 10 décembre 1843, de-

meure entièrement dissoute à compter de ee 

IC
"l.a' liquidation de celle société sera faite 

par M lia, les Gosselin, l'un îles susnommés, 

i qui tous pouvoirs sont donnés à cet effet. 

la dissolution dé ladite sociele a heu par 

suite 1" de la nomination des trois susnom-

més aux fondions de geraus de la socieie en 

commandite et par aciions, connue sous la 

raison : Louis-J. RE11RVER et Comp., pro-

pnetaires de l'usine dont il s agit, comme 

ètaiil aux droils de la société Selligue, en 

remplacement de M. Louis-J. lierrjer, de-

Knregistré à Paris, le 

F. 

%$jtt ai fp«H âlxl»enti»afc 

missionna.re; 

2" El ae la reprisé que ladite, société Louis-

J. Rei ryec a l'aile de l'exploitation de ladite 

usine; laquelle sociele en commandite prend, 

à partir de ce jour, la raison : Louis CO-sSE 

et Comp. ^ avec la dénomination ..de Compa-

gnie nu i\ord; le louten venu d'une délibé-

ration de l'assemblée générale de ladite so-

ciété, prise te 7 mars dernier. 

Fait en trois originaux, à Paris, le 1«' avril 

IS46. 

Pour extrait : Charles GOSSEI.IS. (5808; 

Etude de Jl« Amedée DESCIIAMPS, avocal-

agreé, sise à Paris, rue Neuve-Sl-llarc, 1. 

D'une sentence arbitrale rendue par MM. 

l'auvel, Ducios et Cariloze, arhilres-juges, le 

y m;,rs 1846^ et revêtue de l'ordonnance 

d'exequalur de M. le président du t ribunal 

de commerce delà semé, le 17 du même 

mois; enregistré, 

Entre : 1° M. Joseph-Vincent nlKOlR, pro-

priétaire, demeuranlâ Paris, rue £\otre Dame-

des-Vicloircs, 4o; 

2" El tt. Auguste LAXGLEGERT, fabricant 

de chocolat, demeuraut aussi à I-aris, rue Vi-
vienne, 2 bis. 

Il apperl : 

Que la sociélé contractée entre les sus-

nommés, sous la raison sociale : LAKGLE-

BERTelComp., a élé déclarée dissoute à 

compter dudtt jour 9 mars 18.G; 

Et que M. Dmoir en a élé nommé le liqui-
dateur. 

Pour extrait : Amédée DESCHA.MPS. 

Avocal-agrée. ^5809) 

Tri.iliiliil ut* e»(uiuri-i>(>< 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jutjemens dit Tribunal de commerce de 

Paris, du 13 AVIUI . 1846, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent yrovisoirement 

l'ouverture audit jour : 

De la bile TOUSSAINT, mde de modes, 

boulevard ne la Madeleine, 13, connue sous 

le nom de Clémence Pralt, nomme M. Rous-

selle-Charlard juge-commissaire, et M. Co-

lumbel, i ue Casiellane, 12, syndic provisoire 
(M* o0 :i du gr.,; 

Des sieurs PERRIN et AUBIUOT, enlrep. 

Ue nal.niuus a La busifttlpj ito, ouïe .,1. ..uiu-

get jug;-com,i,,ssaire, et M. clavery, nia relié 

Si-iionuié,2i, syndic provisoire 6t)j j du 

ë r -); 

Du sieur PERSON, md de meubles, rue du 

Pas-de-la-.Hule, 6, nomme M. Halphen juge-

commissaire, et M. Pascal, rue nicher, 32, 

syndic prpv,soire tN° 60)4 du gr.;; 

De la Dde DAUC1IV, lingère, rue de Clicby, 

44, nomme M. Baudot juge-commissaire, et 

M. Jlasnkr, rue Tailbout, 14, suidic provi-

soire (M* 6055 du gr.,; 

De la dame veuye VAKET, fab. de crins, 

rue de Cbaronue, impasse Launay, il et ls, 

nomme M. Chatenet juge-commissaire, et \t. 

Tiphagne, rue de la Roule-Bouge, 20, syndic 

provisoire {ti° 6056 du gr.); 

Du sieur GU1LLE.METTE, md de meulières, 

quai Jemmapes, 128, nomme 41. Chalenet 

juge-commissaire , et M. llerou, rue Ues 

Oeux-Ecus, 33, syndic provisoire O" 6057 

du gr ); 

CONVOCATIONS! DE CRÊA.VCIERS. 

SorU invités à se rendre au Tribunal de com 

meree de l'aris, salle des assemblées des jatl 
liles, JI.1I les créanciers ; 

NOMINATIONS DE SÏNDICS. 

Du sieur BRACHET, négociant en vins, rue 

Portel'oiu, .2, le 20 avril à 9 heures (M" 6041 
du gr.); 

Du sieur BAUDRY, libraire, rue des Pe-

tiis-Augustins, 5, le 20 avril à 2 heures (& 
6042 Uu gr.;; 

Du sieur EOXDRILLOX, carrossier, rue du 

Colysé -, 10, le 20 avril a 3 heures (N" 5826 
du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

1H. le. juge commissaire doit les consulter, 

tant sur la composiiiun de l'état des créan-

ciers présumés, aue sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoques pour les vérification et affirma-

lion de leurs éreaucés remettent préalable-

ment leurs ttlres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BLANCHARD, tailleur, rue Co-

quillière, 20, le 20 avril à 9 heures f» 
6ÎJ3 du gr.); 

uu sttur VLEUKY, quincaillier, 1 ue Aulie-

Dame de-Nazareth, 36, le 20 avril à 9 heures 

,N" 5902 ûu gr.); 

Poiir être procédé , sous la préside/u e dt 

M le pegè commissaire . ans rérijita loti rt 

aijirmaiion ds leurs créances 

NOTA . Les tiers-porteurs d'efléts ou en-

dossemens de ces faillites n'éianl pas cou-

nus, sont priés de remettre au grelle leurs 

adresse*, atiu d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes.' 

CONCORDATS. 

Du sieur JOSSERAV, parfumeur, boulevard 

Poissonnière, 8, le 20 avril à 9 heures (N° 

5287 du gr..; 

Du sieur BOYER, quincaillier, rue Choi-

seul, 12, le 20 avril à 9 heures ,N> 5856 dj 
«r-;; 

Du sieur TIRANT, fab de chaises, faub. 

St-Anloine, 63, le 20 avril à 9 heures ÇN-
5569 du gr

v
; 

Du sieur NEEL, md de vins et grainetier ti 
Belleville, le 20 avril à 10 heures (N" 5840 du 

gr); 

Du sièur HAAS, confiseur, rue du l'aub.-

Moutmarlre, 11, le 20 avril à 3 heures tN" 

5836 du gr.;; 

Du sieur CRESSIGNY jeune, md de nou-

veaulés, faub SI Antoine, 208, le 20 avril à 

10 heures iN J 5786 du gr.); 

Du sieur LELOUTRE, loueur de voitures, 

rueCoquenard, 50, le 20 avril a 3 heures (N" 

5877 du gr.,; 

Pour entendre le. rapport des syndics sur 

l 'état de la faillite et délibérer sur la furr^a 

tton du concordat , ou, s il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, el, dansée dernier 

cas, cire immédiatement consultés tant sur les 

,'ails delà gestion a e sur l utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il u« sera admis que les créanciers 

reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur RAI CH, limonadier, rue F'on-

taine-Molière, 20, le 20 avril -à 3 heures M* 
5704 eu ,gr.

;
; 

J)u sieur BONNE, marchand de vins-trai-

teuç .. iUoutRidf ufe, tu <o ayru a * oeuftes .v 
5S3l ,lll gr.

y
; 

Pwtr reprendre la délibération ouverte sur 

U concordat proposé par le jailli, Vadmettre 

V' ./ " ''«•. u
" passer a la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l'utilité du maintien ou du remplacement d s 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le. délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs litres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à récla-
meri MM. les créanciers 1 

De la dame CARRIÈRE, anc. mde de nou-

veautés, rue Geoll'roy-Marie, n. 1, entre les 

maiiis.de M. Moncmy.rueFeydeau, 26, syndic 
de la faillite (N« 5582 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 49 3 de la \ Du 1 1 avril 

loi du 28 mai >8J8, rire procédé à la rérif.. M. Romer,27 ans, rue du Hasard, 3.— Mlle 

ca/1'0/1 des créances, tpii commencera immé '
 Va

"el. 33 ans, rue des Vieux-AugUSIins, 8. -

diatement après l'expiration de ce délai Rl
ot

luel, 25 ans, cloilre St-llimoré, 11. — 

= .e, ' [*■ Momin, 53 ans, faub. St-Marlin , 43. -r-
REDDITION DE COMPTES, j ! Mme Morel, 37 ans, rue Quiucampoix, 61. — 

MM. les créauciers composant l'union de la
 ;

 -
M

- Georget, 26 ans, rue de la Tannerie, i«.— 

lailliie du sieur SPERTK, marchand de vins Mme Besson, 38 ans, rue de Montieud, 18. — 

a Vaugirard, sont invites à se rendre, le "0
 Jll|

e Tourlier, 28 ans, rue du Ponl-Louis-

avril a 10 heures précises, au palais du Tri- Philippe, 6 — Mme Huilier, 2î ans, ruo des 

Tailleurs, syinl. — Gille jeune, uni de ba-

leine, id. — Vanaub, uni de rubans, iJ. -

Nivel, papetier, personnellement, redd.de 

comptes. — Claude Nivel et C, exploitant 

une papeterie, id. — Leclerc lils, lab. de 

poterie, clôt - Richard, revendeur, id. 

Di-ex HEURES : Darbcl, commissionnaire en 

marchandises, id. — Gnveau, md de bou-

teillep, id. — ulle Levis, tenant maison 

meublée, vérif. 

TROIS HEURES : Agé.ui, boucher, id . — lm-

bert, tailleur, id — Ménage Jeune, fab. de 

feuillages pour fleurs, synd. — Granier-

Lazulies, commissionnaire en marchandi-

ses, id. — Ravelier, lilteur-mécaniricn, 

conc— Ricoux, teinturier, clot.— Bruyant, 
fab. de miious, id. 

sïS 't'PN cl JtiiiiiisiialiuiiiiN. 
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ZincV. Mou
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Fer. ga 1 *"-

bunal de commerce, salle des assemblées dë-

tailhtes, pour, conformément, à l'article 537 

de la loi du 28 mai i»38, entendre le compie 

rtéhVûri?' ,
Sera r<

r,
I1(iu

 P
ar les

 syndics, lu 
débattre, le clore et l'arrêter, leur donner dé-

charge ue leurs fonctions, et donner leur 

avis sur 1 excusabilite du failli (N« 5250 du 

Messieurs les créanciers composant l'u-

s lielleville, so it invites à se rendre le 20 

commerce, salle de 

des lailhtes, pour, en executioi 
530 de la loi du 28 mai 
compie qui 

assemblées 

de l'article 

"638, entendre le 
sera rendu par les svndics de 

leur gestion, et donner leur avis ta sur la 

gestion que sur l'ulililé du mamt c oû d 

remplacement desdits syndics 'S" 475 Z 

Nonaiudiêres, 22. — M. Jeandat, 67 ans, rue 

de Seine, 35. — M. Soutaine, 76 ans, rue ue 

l'Eglise, 3. — M. Leverl, 76 ans, quai de 

Oifévres, 6. — M. Dubois, 46 ans, rue Mouf 

fetard, 299. 

tiiMirMt! dtu 1 1 Avril. 

5 0|0 compl. . 
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avril 1840, 

ASSEMBLEES nu MERCRKM 15 AVIUI 

■ UNE HEURE : Ollone, directeur de tfOBoi des -
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